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RESUME 
 
 Ce rapport présente les travaux de sélectivité réalisés en 2009 et 2010 en collaboration entre le 
CNPMEM, le CRPMEM Nord-Pas-de-Calais / Picardie, l’Ifremer, la DDTM du Pas-de-Calais et les professionnels 
de la pêche du nord de la France.  
 
 Suite à une nouvelle réglementation européenne sur la gestion des quotas de cabillaud1, le chalut à 
grandes mailles ou tout autre engin étant aussi sélectif sur le cabillaud que le chalut à grandes mailles est 
obligatoire si plus de 90 % du quota national de cabillaud en mer du Nord est consommé à tout moment avant 
le 15 novembre de l’année en cours. Il a donc fallu adapter ce chalut à grandes mailles aux chalutiers du nord 
de la France et mettre au point des dispositifs alternatifs. Pour ces dispositifs il a été proposé de se baser sur les 
résultats de l’étude SELECMER sur la réduction des rejets de merlan par cette même pêcherie réalisée en 2008-
2009 et d’intégrer ainsi la problématique sur les captures de merlan hors-tailles. Deux dispositifs de grilles 
sélectives ont été retenus :  
 

- le premier incorpore dans la rallonge une grille pour laisser s’échapper les gros cabillauds suivie d’une 
grille utilisée lors de SELECMER, précédée d’une fenêtre à mailles carrées, pour laisser s’échapper les 
petits merlans ; 

- le deuxième combine les deux grilles précédentes en une seule grille, sélective pour le cabillaud dans 
sa partie inférieure et pour le merlan dans sa partie supérieure, et également précédée d’une fenêtre 
à mailles carrées. 

 
 Les essais ont été réalisés à bord de chalutiers de 16-20 m et de 20-24 m, dont les puissances sont 
différentes et peuvent influer l’efficacité du dispositif sélectif. Les essais de sélectivité du chalut à grandes 
mailles ont représenté 15 jours de mer et 58 paires de traits valides pour les deux catégories de chalutiers. 
Ceux pour les kits-grilles ont représenté 15 jours de mer et 53 paires de traits valides. La méthode retenue est 
celle des traits parallèles : deux chalutiers travaillant parallèlement, l’un équipé du chalut de référence et 
l’autre du chalut à tester. 
 
 Les résultats des essais du chalut à grandes mailles montrent que les captures de cabillaud sont 
réduites de près de 80 % pour les deux catégories de bateaux. Mais le chalut occasionne des pertes 
importantes sur les autres captures commerciales et réduit de près de 45 % la capture totale sur les deux 
catégories de chalutiers. L’échappement pour le merlan et la plie affecte toutes les gammes de tailles.  
 
 Les essais des kits-grilles n’ont pas pu mettre en évidence un échappement des gros cabillauds faute 
de capture de ces individus. Pour les plus petits individus, les dispositifs testés ne permettent pas d’atteindre 
les objectifs d’évitement du cabillaud fixés par la réglementation, ne diminuant les captures que de 30 à 40 % 
pour les chalutiers de 20-24 m (il n’y a pas eu de captures de cabillaud lors des essais à bord des chalutiers de 
16-20 m). De plus ces dispositifs occasionnent de fortes diminutions de la capture totale, allant de 25 à 45 %. 
En revanche, concernant la diminution des rejets de merlan, l’ajout d’une fenêtre à mailles carrées en avant de 
la grille à merlan permet d’éviter le colmatage de la grille par des merlans de 27-30 cm observé lors de l’étude 
SELECMER mais occasionne un fort taux d’échappement de merlan de tailles commerciales. Il conviendrait 
donc de continuer les essais mais de réduire le maillage de la fenêtre à mailles carrées.  
 

 
1 Règlement (CE) n°43/2009, annexe III, Partie A, point 5 – Conseil du 16 janvier 2009. 
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ABSTRACT 

 
 This report presents the selectivity studies carried out in 2009 and 2010 in collaboration between the 
National committee on marine fisheries and marine culture (CNPMEM), the Regional committee on marine 
fisheries and marine culture of Nord-Pas-de-Calais/Picardie (CRPMEM), the French Research Institute for 
Exploitation of the Sea (IFREMER), the DDTM Pas-de-Calais and industry stakeholders. 
 
  Following a new rule from the European Commission about the management of the cod quota2, it is 
obligatory to use a large mesh trawl or any other gear the technical attributes of which result in similar catch 
rates of cod where the cod quota of a Member States has been utilised up to a level of 90% at any time before 
the 15 November. The large mesh trawl was adapted to the trawl used in the north of France and alternative 
choices were proposed such as selective grids. Two devices with selective grids were realised according to 
SELECMER’s results regarding the discard of small whiting in this fishery in 2008/2009 to integrate this 
problematic into SELECCAB:  
 
- a mixed grid to allow small size whiting and big size cod to escape, with a square-mesh panel in front of the 
grid; 
- two successive grids one for cod and one for whiting (the one for whiting will be the one tested in the 
SELECMER program) with a square-mesh panel in front of the grid. 
 
 The trials were carried out on board of trawlers of 16-20 m and 20-24 m. The large mesh trawl trials 
made up 15 days at sea and 58 validated hauls for both kinds of trawler. The selective grid trials made up 15 
days at sea and 53 validated hauls. At sea, the parallel method was used, the first trawler using the standard 
trawl, the second trawler, the test trawl. 
 
 The large mesh trawl trials’ results show that there is a strong reduction of the cod catches of 80 % for 
both kinds of trawlers. But there is a strong reduction (45 %) of the total catch too. The escape for withing and 
plaice concerns all the range of sizes: there are no long-terms savings. 
 
 Because of the lack of big cods in the catches, it is not possible to conclude about the escape of this 
kind of fish with the grid devices. About small cods, the devices are not efficient with an escape between 30 
and 40 % on board of the trawlers of 20-24 m (no catch, therefore no result on board of the trawlers of 16-20 
m). These devices cause a reduction of the total catch, between 25 and 45 %. About the reduction of 
undersized whiting discards, the addition of a square-mesh panel avoids the jamming of whiting but causes a 
strong escape of commercial whiting. It could be interesting to continue the trials with a square-mesh panel 
with a smaller net.  

 
2 Council Regulation (CE) n°43/2009, annex III, Part A, point 5 – Council of 16 January 2009. 
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Introduction 

 Bordées par l’Union Européenne d’une part et la Norvège et les îles Féroé d’autre part, les eaux de la 
mer du Nord possèdent plusieurs stocks halieutiques partagés, dont certains sont recherchés pour leur valeur 
économique. L’accès à ces ressources halieutiques, dans des eaux placées sous la juridiction de la Norvège ou 
des îles Féroé, et la gestion des quotas de pêche passent par la négociation d’accords bilatéraux de pêche entre 
la Commission européenne, au nom de l’Union, et ces pays tiers. Ces accords bilatéraux de pêche contiennent 
le cadre général pour l'accès des flottes communautaires aux eaux de ces pays et réciproquement. Au sein de 
chacun de ces accords, des protocoles de pêche spécifient les conditions (techniques, financières, type de 
ressources, etc.) dans lesquelles l'accord doit être mis en œuvre. 

 Parallèlement, le stock de cabillaud de mer du Nord, du Skagerrak et de Manche Orientale est 
considéré par les scientifiques comme étant dans un état très précaire et les débarquements diminuent depuis 
les années 80, atteignant un minimum historique de 96 300 tonnes en 19993. Pour remédier à cela la 
Commission européenne a mis en place depuis 2001 un plan de restauration du stock de cabillaud. Ce plan, qui 
intervient sur la diminution de l’effort de pêche, couplé aux limitations de captures (TAC et quotas) et aux 
mesures techniques, devrait permettre au stock de se reconstituer. Mais la gestion des quotas s’avère 
complexe. 

 Ainsi, en 2009, suite aux accords bilatéraux de pêche conclus par l’Union européenne avec la Norvège 
en décembre 20084 d’une part et l’adoption du règlement n° 43/2009 sur les TAC et quotas5 d’autre part, des 
objectifs trimestriels de consommation du quota de cabillaud en mer du Nord et en Manche Est ont été mis en 
place pour essayer d’améliorer la gestion de ce quota sur l’année. Dans le cas où ces objectifs ne seraient pas 
respectés, il a été décidé de mettre en place des mesures de sélectivité en mer du Nord :  
 

− si, à la fin de chacun des trois premiers trimestres, l’utilisation du quota de cabillaud est dépassée de 
plus de 10%, les navires concernés devront utiliser un dispositif sélectif le trimestre suivant 
permettant de diminuer de manière significative les captures en cabillaud (toutes tailles) afin de 
respecter les objectifs du trimestre suivant ; 
 

− si le quota de cabillaud est consommé à plus de 90% à tout moment avant le 15 novembre de l’année 

en cours, les navires concernés devront utiliser jusqu’à la fin de l’année un chalut à grandes mailles6 ou 

tout autre engin étant aussi sélectif sur le cabillaud que le chalut à grandes mailles (validé par le 

CSTEP7). 

 

 Face à cette nouvelle réglementation européenne, les professionnels de la pêche du nord de la France 

ont alerté la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture des risques que cela pourraient avoir sur leur 

activité. La DPMA a alors contacté le Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins afin de se 

rapprocher de l’Ifremer et de proposer des engins de pêche qui pourraient être retenus pour répondre aux 

exigences réglementaires dans le cas d’un dépassement des objectifs trimestriels de 10%, de trouver une 

alternative au chalut à grandes mailles et de conduire les essais nécessaires pour définir les caractéristiques 

d’engins qui auraient des effets similaires. 

 
3 Les nouvelles de l’Ifremer - n°29 - Octobre 2001. 4 

4 Agreed Record of Conclusions of Fisheries Consultations between Norway and the European Community for 2009 – Oslo, 

10 December 2008. 

5 Règlement (CE) n°43/2009, annexe III, Partie A, point 5 – Conseil du 16 janvier 2009. 

6 Décrit dans l’appendice 4 de l’annexe 3 du règlement (CE) n°43/2009. 

7 CSTEP : Comité Scientifique, Technique et Economique de la Pêche 
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 Le CNPMEM s’est également associé au Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins Nord-Pas-

de-Calais/Picardie qui conduisait l’étude SELECMER – Amélioration de la sélectivité des chalutiers - Pêcheries 

multispécifiques Manche-Mer du Nord. Il a été décidé de poursuivre et de compléter les expériences de 

sélectivité menées dans le cadre du programme SELECMER en ciblant les recherches sur l’évitement du 

cabillaud. La phase d’étude concernant les pêcheurs artisanaux a été portée financièrement par le CNPMEM , 

avec le soutien financier de l’Union Européenne (Fonds Européens pour la Pêche) et de l’Etat, mais a été traitée 

par le CRPMEM Nord-Pas-de-Calais–Picardie. La durée du projet SELECCAB a été fixée à 12 mois. 

 Le projet a donc deux objectifs:  

- tester sur la pêcherie artisanale du nord de la France le chalut à grandes mailles tel que 

proposé dans le règlement (CE) n°43/2009 ; 

- concevoir, tester et proposer un dispositif alternatif, avec grilles sélectives, permettant 

d’atteindre les objectifs fixés par la réglementation et plus adapté à la pêcherie 

multispécifique française. 

 Ces différentes séries d’essais en mer ont été réalisées sur deux catégories de chalutiers, ceux dont la 

taille est comprise entre 20 et 24 m et ceux compris entre 16 et 20 m, le comportement du poisson et 

l’efficacité des dispositifs pouvant être influencés par la vitesse et la puissance du navire.  

 Ce projet a été mis en place par les professionnels du nord de la France en coopération avec les 

scientifiques de l’Ifremer et la Direction Régionale des Affaires Maritimes basée à Boulogne-sur-Mer, dans le 

but d’apporter une réponse adaptée à leurs pêcheries face aux exigences de la Commission Européenne mais 

aussi de continuer les efforts menés depuis plusieurs années en termes d’amélioration de la sélectivité des 

chaluts. 

 Ce travail se compose de quatre parties distinctes, avec dans un premier temps un rappel sur le 

contexte de la pêcherie régionale et les différentes études sur la sélectivité déjà réalisées. Ensuite, la 

méthodologie appliquée pour les différentes séries d’essais est décrite. Puis sont présentés d’une part les 

résultats des essais menés avec le chalut à grandes mailles et d’autre part ceux visant à mettre au point un 

dispositif alternatif. 
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I. Principales caractéristiques de la flottille des chalutiers du 

nord de la France et présentation des études de sélectivité déjà 

réalisées 

 

A. Présentation de la pêcherie 

  
 Dans les régions de Basse-Normandie, Haute-Normandie et Nord-Pas-de-Calais/Picardie, 341 navires 
pratiquent le chalut de fond en mer du Nord et/ou en Manche en 2008 (mais aussi en mer Celtique), dont 116 
sont des chalutiers exclusifs essentiellement basés en Basse-Normandie et en Nord-Pas-de-Calais (Tableau 1). 
Les 225 chalutiers non exclusifs pratiquent en moyenne 2 à 3 métiers (drague à Coquilles Saint-Jacques, drague 
à mollusques, chalut pélagique, …). Ce sont pour la plupart des navires inférieurs à 16 m de Basse-Normandie 
travaillant en Manche (Figure 1). 
 
Tableau 1 : Nombre de chalutiers exclusifs et non exclusifs 
par région en 2008 (Source : Ifremer – Systèmes 
d’Informations Halieutiques). 
  

Chalutiers 
exclusifs 

Chalutiers 
non exclusifs 

Total 

Basse-
Normandie 

42 150 192 

Haute-
Normandie 

25 32 57 

Nord-Pas-
de-Calais 

49 43 92 

Total 116 225 341 
 

 
Figure 1 : Nombre de chalutiers exclusifs et non exclusifs par 
région et par classe de longueur en 2008 (Source : Ifremer – 
Systèmes d’Informations Halieutiques). 

 

 Parmi ces 341 chalutiers de fond, 219 ont capturé du cabillaud en 2008 en Manche Orientale et/ou en 
mer du Nord, 71 % des bateaux ayant réalisé leur capture en Manche Orientale, pour l’essentiel des navires de 
20-24 m du Nord-Pas-de-Calais et des navires de 12-16 m de Basse-Normandie (Figure 2). 
 
Figure 2 : Nombre de chalutiers 
ayant pêché du cabillaud par 
région, classe de taille et zone 
CIEM en 2008 (Source : Ifremer – 
Systèmes d’Informations 
Halieutiques). 
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 Il apparait également que cette flottille de chalutiers artisanaux est une flottille multispécifique, 
pêchant entre 25 et plus de 80 espèces différentes suivant les zones de pêche fréquentées8 où les captures de 
cabillaud sont relativement faible : entre 2006 et 2008, les captures de cabillaud pour cette pêcherie ont 
représenté seulement 2 % de la capture totale (Figure 3). De plus il existe une variabilité des captures en 
fonction de la zone de pêche (dans la zone IV b, les captures de merlan prédominent alors qu’en zone VII d, les 
captures sont beaucoup plus diversifiées) mais aussi en fonction de la période de l’année (saisonnalité des 
apports)9. 
 
Figure 3 : Moyenne des captures 
par espèces sur 2006-2008 des 
chalutiers exclusifs et non 
exclusifs de longueur < 40m et 
des régions Nord-Pas-de-
Calais/Picardie, Haute-Normandie 
et Basse-Normandie (Source : 
Ifremer – Systèmes 
d’Informations Halieutiques). 

 

 
 Cette saisonnalité concerne notamment les captures de cabillaud. Pêché toute l’année en mer du Nord 
et en Manche Orientale, il est plus abondant d’octobre à mars avec un pic en novembre  (Figure 4) (Carpentier 
et al., 2009). Les professionnels parlent également d’un cycle, alternant forte concentration de cabillaud et 
faible concentration, s’étalant sur 8-10 ans mais aucune étude scientifique décrivant ce phénomène n’a été 
réalisée. 

 
Figure 4 : Débarquements en tonnes de cabillaud frais par trimestre : moyenne sur 5 ans (2000-2004), international 
(Carpentier et al., 2009). 

 
8 Les tailles minimales biologiques et calibres commerciaux pour les différentes espèces sont présentés en annexe 1. 

9 Le détail des pourcentages d’espèces débarquées par zone CIEM et par trimestre pour l’année 2008 est présentée en 

annexe 2. 
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 Il apparait donc que la flottille de chalutiers artisanaux du nord de la France est une flottille très 
hétérogène, en terme de longueur des navires, des zones de pêche fréquentées (souvent plusieurs zones pour 
un seul bateau) et de polyvalence. A cela s’ajoute la grande variété d’espèces débarquées qui varie en fonction 
des zones fréquentées et du temps (aussi bien à l’échelle de l’année que de la décennie pour le cabillaud). Il 
s’avère donc complexe d’améliorer la sélectivité des chalutiers artisanaux sur une flottille aussi diversifiée. Ce 
problème avait déjà été évoqué lors de précédentes études menées sur la sélectivité dans la région. 
 
 Que ce soit pour répondre à un changement de la réglementation communautaire ou à l’initiative des 
professionnels, plusieurs études ont déjà été réalisées par le Comité Local des Pêches Maritimes de Boulogne-
sur-Mer et le Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, en coopération avec 
l’Ifremer, visant à améliorer la sélectivité des engins de pêche des chalutiers boulonnais. 

B. SAUPLIMOR : SAUvegarde des juvéniles de PLIe et de MORue dans le détroit 

du Pas de Calais (Mortreux et al., 2001) 

 
 En 1999 et 2000, les marins pêcheurs  travaillant sur des chalutiers artisanaux en Manche orientale et 

en mer du Nord ont participé à  l’étude de faisabilité SAUPLIMOR concernant l’usage d’une grille sélective 

(Mortreux et al., 2001). L’objectif était de limiter les captures de juvéniles de plie, morue, merlan et sole, 

présents sur les zones de nourriceries au niveau du détroit du Pas de Calais, où les pêcheurs sont autorisés à 

pêcher du hareng et du maquereau certains mois de l’année10. 

 L’étude avait pour objectif de tester un dispositif sélectif composé d’une grille en aluminium à deux 

volets, d’espacement de 25 mm entre les barreaux, d’un voile de guidage, d’une nappe anti-retour et d’une 

rallonge de 100 mailles. Les essais ont été réalisés en deux étapes. Dans un premier temps, deux séries d’essais 

en bassin et en mer ont été menés en alternance. Douze configurations de dispositifs sélectifs ont été testées. 

La seconde phase du projet a visé l’optimisation du dispositif sélectif retenu à l’issue de la phase précédente 

par une série d’essais en bassin (mesure des écoulements autour du dispositif) et deux séries d’essais en mer 

(observation vidéo du dispositif en action de pêche et comparaison de la sélectivité entre un chalut standard et 

un chalut équipé du dispositif sélectif). 

 

A terme, le dispositif retenu est 
celui d’une grille à 2 volets, barreaux 
verticaux, espacement de 25 mm, inclinaison 
de 45°, situés dans le bas de la rallonge 
(Figure 5). 

Figure 5 : Dispositif sélectif retenu suite à l’étude SAUPLIMOR (Mortreux et al., 2001). 

 
 Ce dispositif présente les résultats suivant par espèces :  
 

 Plie : échappement de 26 à 35 % du nombre de juvéniles. Perte commerciale de 4 ou 5%. 

 Morue : échappement de 24 % du nombre de juvéniles (mais tendance pas aussi nette que pour la 
plie). Perte commerciale nulle. 

 Merlan : échappement de 53-68 % du nombre de juvéniles. Perte commerciale de 34%. 

 Sole : échappement de 95 à 96 % du nombre de juvéniles. Aucune conséquence économique. 
 
 D’autre part, les professionnels ont noté une amélioration très nette de la qualité du poisson.  

 
10 Arrêtés préfectoraux n°47/95 du 4 octobre 1995 et n°61/96 du 8 juillet 1996 
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 L’étude se conclue en proposant d’améliorer le kit en remplaçant la grille en aluminium par une grille 

en matériau composite. D’autre part, il est souligné que les résultats intéressants sur le merlan pourraient 

servir de points de départ en cas d’étude ciblée sur la sélectivité du merlan. 

C. Essais d’un chalut avec fenêtre à mailles carrées en mer du Nord (Brabant et 

al., 2001) 

 
 Fin 2000, la Commission européenne a pris un certain nombre de mesures afin d’aider à la 

reconstitution du stock de cabillaud en mer du Nord. Parmi ces mesures, il est proposé d’améliorer la 

sélectivité des engins de pêche afin de réduire les captures de juvéniles soit en augmentant le maillage, soit en 

rendant obligatoire un dispositif sélectif de type fenêtre à mailles carrées. Les professionnels concernés, 

opposés à toute augmentation de maillage mais plus favorables à l’adoption d’un dispositif sélectif, ont sollicité 

par le biais du Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, l’Ifremer afin d’organiser et 

de réaliser des essais techniques, l’objectif étant de vérifier sur le terrain que le dispositif envisagé permette 

l’échappement d’un maximum de juvéniles de cabillaud tout en permettant d’assurer la rentabilité du métier.  

 Deux campagnes ont été effectuées dans le sud de la mer du Nord en 2001 afin de tester une fenêtre à 
mailles carrées de 3 m de long, disposée dans la partie supérieure de la rallonge, du même maillage que celle-
ci. Trois configurations ont été retenues :  
 

 fenêtre placée à l’avant de la rallonge, 120 mailles de périmètre ; 

 fenêtre placée au milieu de la rallonge, 120 mailles de périmètre ; 

 pas de fenêtre mais cul de chalut en double 6 mm, 150 mailles de périmètre. 
 

 Les résultats par espèces sont les suivants:  
 

 Cabillaud : très peu d’échappement pour toutes les configurations testées (moins de 2% pour les 
tailles marchandes); 

 Merlan : échappement systématique mais faible pour les individus de taille marchande (15%). De 
bons résultats sur les juvéniles dans la configuration « fenêtre au milieu » (55%); 

 Rouget barbet : échappement faible (10%); 

 Maquereau : échappement important d’individus hors taille (de 22% à 57%). 
 

 Les estimations de pertes économiques varient de 3.7 à 12.2% (mais ces résultats sont le reflet de la 

situation du marché à deux périodes de temps données). 

 Il faut cependant préciser que compte tenu de la décision de la Commission sur ces mesures et leurs 

mises en application, du manque de visibilité et des conséquences probables sur la profession, 

l’expérimentation sur le terrain a dû être organisée dans des délais très courts. Le montage de l’opération s’est 

donc effectué dans l’urgence et la durée de l’expérimentation s’est limitée à deux périodes de 5 jours (dont 

une avec des conditions météorologiques défavorables). De plus, le cabillaud a été rencontré en très faible 

quantité. 

D. SELECMER : Amélioration de la sélectivité des chalutiers − Pêcheries 

multispécifiques − Manche – Mer du Nord, (Leonardi et al., 2009) 

 
 Suite à la volonté de l’Union Européenne de diminuer d’au moins 30 % les rejets de merlan sous la 
taille commerciale d’une part, et à la volonté des professionnels d’améliorer la sélectivité de leurs engins 
d’autre part, le Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, en partenariat avec 
l’Ifremer, a réalisé l’étude SELECMER. L’objectif était d’améliorer la sélectivité du chalut de fond utilisé par les 
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chalutiers du nord de la France afin de diminuer les rejets des individus hors-tailles, en particulier pour le 
merlan, tout en limitant les pertes commerciales immédiates. 
 
 Deux types d’engins sélectifs ont été développés : des fenêtres à mailles carrées et des grilles 
sélectives (Figure 6). Ces dispositifs ont été réalisés en concertation entre les professionnels, les scientifiques 
de l’Ifremer et les Affaires Maritimes. Les caractéristiques des grilles ont été définies à partir des résultats de 
SAUPLIMOR. Les différents dispositifs retenus ont d’abord été testés en bassin d’essais avant d’évaluer leur 
efficacité lors de  campagnes de pêches à bord de navires professionnels (9 campagnes réalisées en tout). Les 
différentes configurations testées sont les suivantes :  
 

ESSAIS DE FENETRE A MAILLES CARREES 

− Essais d’une part d’une FMC en 120 mm et 
d’autre part d’une seconde FMC (en plus de 
celle réglementaire) en 80 mm et de 2mx3m, 
dans le petit dos. 

− Plusieurs configurations testées :  

 FMC-120 mm placée à l’avant de la rallonge, 
position arrière (6 m du raban du cul) ; 

 FMC-120 mm placée à l’avant de la rallonge, 
position avant (10.50m du raban du cul) ;  

 FMC-80 mm à 21.30 m du cul du chalut ;  

 FMC-80 mm à 18.30 m du cul du chalut. 
 

ESSAIS DE GRILLES 

− Deux configurations :  

 Espacement des barreaux de 20 mm et angle 
d’inclinaison de 45°-50° 

 Espacement des barreaux de 23 mm et angle 
d’inclinaison de 30°-35° 

 

 La fenêtre à mailles carrées en 120 mm engendre des pertes commerciales immédiates 
importantes mais le taux d’échappement de merlan hors-tailles (entre 13 et 40%) n’est en moyenne pas 
suffisant par rapport à la demande minimale de la Commission européenne de 30%. L’ajout d’une seconde 
fenêtre à mailles carrées en 80 mm dans le petit dos ne permet pas de diminuer davantage les rejets de merlan 
hors taille. Il apparait donc que la seule position efficace de la fenêtre à mailles carrées est dans la rallonge, le 
maillage devant être compris entre 80 mm et 100 mm maximum. Pour atteindre les 30% d’échappement en 
merlan hors-taille il semblerait utile d’augmenter la surface de la FMC (mise en place d’un cylindre et non d’une 
fenêtre). 

 
 Afin d’améliorer le dispositif, il faudrait augmenter l’écartement des barreaux, éliminer le colmatage 
en jouant sur la forme des barreaux et/ou en ajoutant une fenêtre à mailles carrées sur la partie supérieure de 
la rallonge (devant la grille), évaluer la viabilité économique et évaluer son efficacité sur des chalutiers de 
puissance et de taille inférieures. 
 
 Chaque Etat membre était invité à mettre en place ses propres essais et à présenter les résultats 
obtenus. Un rapport commun faisant état de l’avancée des travaux de sélectivité menés par le Royaume-Uni, le 
Danemark et la France a donc été rédigé et transmis à la Commission Européenne en août 2008 et août 2009. 
 
 On peut noter que comme lors des essais de fenêtres à mailles carrées réalisés en 2001, ce projet a été 
long et difficile à mettre en place, non compatible dans le contexte actuel où les professionnels sont soumis 
chaque année à de nouvelles réglementations.  

 

Les résultats des grilles sont positifs dans l’ensemble. 
La diminution des rejets de merlan inférieur à 22 cm 
est de 16 à 30% en abondance, et n’entraîne pas de 
pertes commerciales immédiates. Il y a cependant un 
problème de colmatage de la grille. La diminution des 
rejets de plies hors-tailles est de près de 50% en 
abondance. En revanche il n’a pas été possible de 
conclure quant à l’impact sur le rouget barbet ou 
l’encornet.  

Figure 6 : Essais en bassin d’un des dispositifs de grilles 
sélectives retenus lors de SELECMER (Léonardi et al., 2009). 
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II. Méthodologie 

A. L’acquisition des données 

  
 La méthode utilisée pour estimer l’impact des différents dispositifs sélectifs testés sur la pêcherie est 
celle des traits parallèles (Wileman et al., 1996). Cette méthode nécessite deux navires aux caractéristiques 
techniques proches et disposant chacun à leur bord d’un chalut test et d’un chalut de référence. Les deux 
navires, l’un équipé du chalut de référence, l’autre du chalut à tester, réalisent deux opérations de pêche au 
même moment, parallèlement. En comparant les rejets et les débarquements de chaque navire, il est ainsi 
possible d’évaluer indirectement l’échappement des individus. Le rôle du navire test et du navire référent est 
inversé tous les deux traits ou toutes les 24 heures suivant le dispositif testé afin de réduire l’effet bateau, 
c'est-à-dire l’effet des différences liées aux bateaux sur les résultats. 
 
 Le protocole d’échantillonnage réalisé sur les deux bateaux, au cours des différentes campagnes, est 
identique et basé sur le protocole ObsMer utilisé par Ifremer dans le cadre du programme d’observations à la 
mer. Deux observateurs sont embarqués sur chaque bateau et vont recueillir les données environnementales 
(état de la mer, force du vent, profondeur…), les données de capture et de rejet par espèce (en nombre et en 
poids) ainsi que les données de mensuration pour les espèces ayant un intérêt commercial (le merlan, le 
cabillaud, le chinchard, le maquereau, la plie, le rouget barbet et le bar)11. 

B. Le traitement des données 

 
 La finalité de ces analyses est de mettre en évidence l’existence ou non d’une différence d’efficacité de 
pêche entre les deux chaluts, et de déterminer quelles espèces et quelles gammes de tailles sont concernées. 
L’analyse des données se fera en trois étapes. 

1) Sélection et validation des données 

 
 Seules sont retenues pour l’étude les opérations de pêche qui se sont déroulées dans des conditions 
normales de pêche et dont la mise en œuvre du protocole a été respectée. 
 
 Les abondances et biomasses observées pour chaque dispositif ne peuvent être comparées à partir de 
données brutes. Il convient de standardiser l’ensemble des opérations de pêche sélectionnées à la durée 
moyenne des opérations. 
 
 Enfin, les espèces représentant 95% de la capture totale du chalut de référence sont identifiées et 
retenues pour certaines étapes de l’analyse des données. 

2) Etude des facteurs pouvant avoir une influence sur les captures 

 
 L’alternance entre les navires test et les navires de référence avait pour but de minimiser la variabilité 
entre les traits due à l’effet bateau d’une part, et à l’effet jour-nuit d’autre part. Cependant, Fryer (1991) a 
montré que la sélectivité d’un même engin de pêche peut changer d’un trait à l’autre. Les raisons de cette 
variabilité ne sont pas claires mais elles peuvent être dues aux changements de variables environnementales 
comme la force et la direction du vent, la profondeur ou la composition spécifique (Wileman et al., 1996). Il est 
donc nécessaire, avant de commencer les analyses sur la sélectivité, de vérifier si les différentes opérations de 
pêche ont bien été réalisées dans les mêmes conditions. 
 

 
11  Le détail du protocole est présenté en annexe 3. 
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 Pour étudier l’influence de ces variables environnementales sur la distribution des espèces, nous 
avons utilisé des techniques d’analyses multivariées et d’analyses canoniques, l’objectif étant de savoir s’il 
existe des compositions spécifiques particulières et des paramètres environnementaux qui auraient pu 
influencer les captures des deux engins. 
 
 En premier lieu, une analyse de correspondance détendancée (DCA) mesure la longueur du gradient et 
permet de tester la réponse des espèces retenues. Si elle est inférieure à 3 SD (Standard Deviation), le modèle 
linéaire est le plus adéquate : une analyse en composante principale (ACP) associée à une analyse canonique de 
redondance (RDA) sont les mieux adaptées. Si la longueur du gradient est supérieure à 4 SD, la réponse de 
l'espèce par rapport à l'environnement est de forme unimodale : une analyse factorielle de correspondance 
(AFC) et une analyse canonique de correspondance (CCA) sont les plus appropriées (ter Braak, C.J.F. et Smilauer 
P., 1998). Le descripteur utilisé est la biomasse de l’espèce par trait dans le chalut de référence. Afin d’avoir 
une information sur la taille des individus, on définit l’indice suivant :  

 

               Me,i =  
Ne,i,t 

Be,i,t 
 

où Me : Moule pour l’espèce e lors du trait i ; Ne,r,i : abondance de l’espèce e dans le chalut de référence lors du 
trait i ; Be,r : biomasse de l’espèce e dans le chalut de référence lors du trait i . 
 
 Si la valeur du moule pour une espèce et pour un trait donné est inférieure  à la médiane des moules 
de l’espèce pour l’ensemble des traits, dans ce cas les individus sont classés en « petits individus » dans la cas 
contraire ils sont classées en « gros individus ». 
 
 Afin d’évaluer l’impact des facteurs environnementaux sur l’efficacité du chalut à grandes mailles par 
rapport au chalut de référence, un modèle linéaire généralisé (GLM) a été utilisé (McCullagh, P. & Nelder, J.A., 
1989). Le modèle GLM a été sélectionné par la méthode de la réduction du critère d’information d’Akaike (AIC) 
(Venables W.N. & Ripley D.B., 2002). Il décrit la réponse de variable dépendante quantitative d’une espèce en 
fonction des conditions environnementales. La variable dépendante quantitative retenue est l’indicateur 
d’échappement qui permet d’évaluer en termes de sélectivité l’utilisation du chalut test par rapport au chalut 
de référence. On nommera cet indicateur Proportion. 
 

 

                 Pe,i =  
Be,t,i 

Be,t,i+Be,r,i 
 

où Pe,i : Proportion pour l’espèce e lors du trait i ; Be,t,i : biomasse de l’espèce e dans le chalut test lors du trait i ; 
Be,r,i : biomasse de l’espèce e dans le chalut de référence lors du trait i. 
 
 Grace aux histogrammes de la distribution des tailles et à l’étude des proportions, les espèces ayant 
fait l’objet de mensuration et les gammes de tailles pour lesquelles un échappement est observé dans le chalut 
test par rapport au chalut de référence sont identifiées. 
 
 Bien que la plupart de ces méthodes statistiques ne nécessitent pas une normalité stricte, elles 
donnent de meilleurs résultats si elles s’en approchent. La normalité a été étudiée en utilisant des 
histogrammes, le coefficient d’asymétrie et le coefficient d’aplatissement. Si la distribution était trop loin de la 
normalité, les données ont été transformées en log10(x+1). 

3) Mise en évidence d’un échappement par espèce et par gamme de tailles et estimation de 

l’impact du dispositif sélectif sur les captures commerciales 

 
 Afin de comparer les données de capture entre le chalut test et le chalut de référence, nous utilisons 
une méthode basée sur des modèles mixtes linéaires généralisés (GLMM) développée spécialement pour 
l’analyse  des données de comparaison des captures entre deux engins de pêche (Holts R., Revill A., 2009). 
Cette méthode permet  une comparaison des captures par taille entre les deux dispositifs testés grâce à une 
courbe continue. Il est ainsi facile de déterminer pour quelle taille on observe un échappement de l’espèce 
étudiée. Un intervalle de confiance à 90 % est également estimé et permet de conclure sur la significativité de 
l’échappement des individus. L’indicateur utilisé est la proportion, définie précédemment. 
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 Parallèlement, le taux d’échappement pour la taille définie grâce au GLMM est calculé comme suit :  
 

 

                 Te =  
Be,r - Be,t 

Be,r 
 

où Te : Taux d’échappement pour l’espèce e; Be,t : biomasse de l’espèce e dans le chalut test; Be,r : biomasse de 
l’espèce e dans le chalut de référence. 
 
 En raison de la grande variabilité entre les opérations de pêche pour cet indicateur, on le calculera à 
partir de la somme des captures sur l’ensemble des traits. 
 
 Enfin, dans un dernier temps, à partir des données de débarquement pour les deux chaluts et des 
données de vente en criée lors de la période des essais, nous évaluerons l’impact économique immédiat du 
dispositif testé. 
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III. Essais du chalut à grandes mailles 

A. Description du chalut à grandes mailles 

 
  Le chalut à grandes mailles évoqué dans le règlement (CE) n°43/2009 est présenté en appendice 4 de 
l’annexe III. Les caractéristiques de ce chalut sont décrites ci-dessous (Figure 7).  
 

 
  
Figure 7 : Appendice 4 de l’annexe III du règlement (CE) n°43/2009. 

 
 Ce chalut est largement inspiré de l’Eliminator trawl, engin développé par l’Université de Rhodes 
Island aux Etats Unis. Sur les côtes de Nouvelle Angleterre, le cabillaud et l’églefin sont souvent pêchés 
ensemble. En raison de l’état du stock de cabillaud et des objectifs de restauration, il est appliqué une 
tolérance zéro pour les rejets de cabillaud, ce qui signifie que la pêcherie d’églefin est fermée une fois le quota 
de cabillaud dépassé (Beutel et al., 2006). L’Eliminator trawl se base sur la différence du comportement entre 
l’églefin et le cabillaud et donc la différence d’interaction entre les poissons et le chalut pour permettre de 
continuer à capturer l’églefin tout en laissant s’échapper le cabillaud. 
 
 Pour l’étude SELECCAB, le chalut à grandes mailles tel que décrit dans la réglementation européenne a 
été adapté au chalut étaplois utilisé habituellement par les pêcheurs boulonnais. Plusieurs réunions regroupant 
les professionnels, l’Ifremer et la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Pas-de-
Calais ont eu lieu afin de mettre au point le plan du chalut à utiliser. Ce plan a été ensuite validé par simulation 
numérique par le département Sciences et Technologies Halieutiques de la station Ifremer de Lorient12. 
 
 Le chalut à grandes mailles testé présente donc des grandes mailles de 2 400 mm13 pour le premier 
ventre, les ailes supérieures et les ailes inférieures ; des mailles de 800 mm pour le premier panneau supérieur 
et dans le second ventre ; chacune de ces sections est suivie par des panneaux en maille de 200 mm ; enfin, la 
rallonge et le cul du chalut sont en mailles de 80 mm (maillage réglementaire) (Figure 8)14. 

 
12 Les résultats sont présentés dans le rapport « Simulation numérique du chalut Eliminator artisan » en annexe n°4. 

13 Dans ce rapport, les maillages sont exprimés en maille étirée. 

14 Le plan du chalut détaillé est présenté en annexe n°5. 
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Figure 8 : Vue du chalut à grandes mailles (d’après Revill et Doran, 2008). 

B. Les opérations en mer à bord de navires artisans de 20-24 m 

1) Déroulement des essais 

 
 Du 18 au 29 janvier 2010, deux campagnes d’essais de 5 jours chacune ont été réalisées en mer du 
Nord, entre le 51° et le 52° parallèle, à bord de navires artisans de 20-24 m (Figure 9).  
 

 

  
Navire 
Immatriculation 
Longueur 
Puissance  Jauge 
brute 
Port d’attache 

Le Capitan 
BL 644527 
24.02 m(LHT) 
565 kW 
102.2 JB. 
Boulogne-sur-Mer 

Le Notre Dame de Boulogne 
BL 899825 
24.45 m (LHT) 
662 k W 
117.2 JB 
Boulogne-sur-Mer 

 
Figure 9: Navires de catégorie 20-24 m ayant participé aux essais du chalut à grandes mailles (Source : CNPMEM). 

 
 Les deux chaluts test sont deux chaluts à grandes mailles tel que décrit précédemment. Les chaluts de 
référence sont les chaluts étaplois des deux bateaux participant aux essais, ces chaluts ayant des plans 
identiques (Tableau 2). 
 
Tableau 2 : Caractéristiques des différents chaluts utilisés lors de l’étude. 

 Chalut de référence Chalut test  

Type d’engin Chalut étaplois Chalut à grandes mailles 

Dimension du chalut complet 32.50 m 32.50 m 

Poids du chalut complet 1 600-1 800 kg 900 kg 

Ouverture verticale 3.8 m 3.7 m 

Vitesse de chalutage 3.4 nœuds 3.4 nœuds 

Taille des mailles du cul 80 mm 80 mm 

Type de bourrelet Cascadeur  Rock-hoppers 
 

  
 Conformément à la réglementation, les essais se sont déroulés dans la zone IVc. 
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Figure 10: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le chalut à grandes mailles à bord des navires artisans 20-24 
m (Source : CNPMEM). 

2) Résultats  

a) Données générales  

  
 Lors des campagnes, 48 traits de chaluts ont été réalisés au sud de la mer du Nord (Figure 11), dont 25 
traits de jour et 23 traits de nuit. Un trait a subit une avarie à bord d’un des deux bateaux et 6 traits n’ont pas 
été retenus pour l’étude car les trajectoires des bateaux n’étaient pas parallèles. Les conditions climatiques ont 
été clémentes la première semaine et plus difficiles la seconde semaine, deux traits ayant été réalisés avec une 
mer agitée à forte. 
 
Figure 11: Localisation de la zone 
de pêche fréquentée pendant les 
essais à bord des artisans 20-24 
m (Sources : CNPMEM & Ifremer 
– RH Boulogne-sur-Mer). 

 
 Pour l’étude, 41 paires de traits valides sont pris en compte et standardisées à la durée moyenne des 
traits qui est de 3 heures environ (177 min), le Notre Dame de Boulogne ayant réalisé 19 traits avec le chalut à 
grandes mailles et le Capitan 22 traits. 
 

 

La capture totale obtenue avec le chalut à 
grandes mailles est de 20 887 kg contre 36 879 kg 
pour le chalut de référence, soit une baisse de près 
de 45 % (Figure 12). 
 

En revanche la répartition entre les captures 
rejetées à la mer et les captures débarquées est 
quasiment identique entre les deux chaluts : le chalut 
à grandes mailles ne diminue pas le pourcentage de 
rejets dans la capture totale par rapport au chalut de 
référence. 
 
 

Figure 12: Capture totale (en kg) pour les deux engins de 
pêche utilisés (Source : CNPMEM). 
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 Sept espèces représentent plus de 95 % de la capture totale (en biomasse) du chalut de référence 
contre 5 pour le chalut à grandes mailles (Figure 13). Il apparaît que ce dernier capture en proportion moitié 
moins de cabillauds, mais plus de merlans et d’encornets. 

 
 

Figure 13: Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le chalut à grandes 
mailles (à droite) (Source : CNPMEM). 

 
 L’emploi du chalut à grandes mailles s’est avéré difficile par mauvais temps, les flotteurs s’emmêlant 
dans les grandes mailles au moment du virage et du filage.  

b) Détermination des facteurs ayant une influence sur l’efficacité du dispositif sélectif 

 
 Tous les facteurs environnementaux n’ont pu être évalués : soit ils étaient non quantifiables, soit les 
données n’ont pas été relevées. Nous disposons donc des informations concernant les facteurs présentés dans 
le tableau 3. 
 
Tableau 3 : Facteurs environnementaux retenus pour l’étude (Source : CNPMEM). 

 

Le volume de la capture 
La profondeur 
La nature des fonds 
La période de la journée 
La force du vent 
La direction du vent 
L’état de la mer 

Biomasse (kg) présente dans le cul du chalut de référence 
Relevée par le patron de pêche (profondeur (m) au moment du filage). 
Relevée par le patron de pêche. 
Distinction entre les traits de jours et les traits de nuit. 
Relevée par le patron de pêche. 
Relevée par le patron de pêche. 
Relevé par le patron de pêche. 

 
 L’Analyse de Correspondance Détendancée (DCA) nous indique une longueur de gradient inférieure à 
3 SD (Standard Deviation) : une analyse en composante principale (ACP) suivie d’une analyse canonique de 
redondance (RDA) ont donc été réalisées. 
 
                On distingue une différence de composition 
spécifique qui semble opposer des traits de gros 
merlans-petits cabillauds à des traits de petits 
merlans-gros cabillauds (Figure 14). Cette 
composition spécifique est également associée au 
facteur nature du fond (cailloux et sable grossier), la 
seule variable environnementale participant 
significativement à l’explication du modèle (les 
captures de petits cabillauds sont plus importantes 
sur un fond composé de gravier ou de sable 
grossier). On pourrait donc caractériser 4 sortes de 
traits en fonction de la structure de la composition 
spécifique et de la nature du fond. 
 

 
Figure 14: Représentation graphique des résultats de l’ACP 

(Source : CNPMEM). 
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 L’analyse GLM est menée pour le merlan, le cabillaud et la plie, les trois seules espèces qui ont été 

systématiquement mesurées lors des différentes opérations de pêche, conformément au protocole, parmi les 

sept espèces représentant plus de 95% de la capture dans le chalut de référence. 

                  L’étude des proportions et des 
histogrammes (Figure 15) montre un échappement 
des poissons pour quasiment toutes les gammes de 
tailles : de 16 à 40 cm pour le merlan, de 20 à 75 cm 
pour le cabillaud et de 16 à 35 cm pour la plie.  
 
                   Le modèle est donc ajusté pour les données 
de ces trois espèces, sur ces gammes de tailles. Il 
apparaît qu’aucun des facteurs environnementaux 
retenus n’a eu un impact sur l’efficacité du dispositif 
testé.  

  
Figure 15: Structure en tailles des captures de merlan, de cabillaud et de plie dans les deux chaluts (Source : CNPMEM). 

  
 On peut donc conclure que les différentes opérations de pêche se sont déroulées sous les mêmes 
conditions. Les facteurs environnementaux ne seront pas pris en compte pour le reste de l’étude. 

c) Estimation de l’efficacité du dispositif 

 
 Il apparait pour le merlan, le cabillaud et la plie qu’il existe un échappement sur quasiment toutes les 

gammes de tailles (Tableau 4). Cet échappement a pu être modélisé par la méthode GLMM pour ces trois 

espèces (Figure 16).  

Tableau 4 : Taux d’échappement pour les différentes gammes de tailles retenues dans cette étude (Source : CNPMEM). 
 

 Gamme de tailles 
retenue pour  l’étude 

Gamme de tailles où il est 
observé un échappement 

Taux d’échappement Taux d’échappement des 
individus hors tailles. 

Merlan 15-40 cm 16-40 cm 34 % 39 % 

Cabillaud 20-75 cm 20-75 cm 82 % 94 % 

Plie 16-35 cm 16-35 cm 72 % 70 % 
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Le chalut à grandes mailles occasionne un 

échappement de 34 % pour les merlans compris entre 

16 et 40 cm par rapport au chalut de référence et de 

39 % pour les individus inférieurs à 27 cm. La 

modélisation des données de proportion de la capture 

totale de merlan dans le chalut test par un polynôme 

du second degré met en évidence que cet 

échappement n’est pas significatif pour les individus 

dont la taille est comprise entre 24 cm et 33 cm. 

 Sur la gamme de tailles retenues pour les 
cabillauds (20-75 cm), l’échappement est de 82 % en 
biomasse par rapport au chalut de référence. Il est de 
94 % pour les individus inférieurs à la taille 
commerciale. La modélisation des données de 
proportion par un polynôme du second degré permet 
de conclure que cet échappement est significatif pour 
toute la gamme de tailles considérée. 

 

  

Figure 16: Modélisation de la proportion par GLMM avec intervalle de confiance à 95% pour le merlan (en haut), le 
cabillaud (au milieu) et la plie (en bas) (Source : CNPMEM). 

 
 Enfin, concernant la plie, il est observé un échappement sur toute la gamme de tailles retenue pour 
cette étude (16-35 cm). Il est de 72 % pour l’ensemble de la gamme de tailles et de 70 % pour les individus 
hors-tailles (< 27 cm). Mais la modélisation de la proportion par GLMM montre que cet échappement n’est 
significatif qu’à partir de 33 cm. 
 
Tableau 5 : Captures pour les chaluts test et référence et taux d’échappement en biomasse pour les principales espèces 
capturées (Source : CNPMEM). 

Espèces  

Poids (kg)  
Chalut à grandes mailles 

Poids (kg)   
Chalut de référence 

Taux 
d'échappement 

Merlan 
Capture totale 17 143 26 435 35% 

Débarquement 9 593 15 512 38% 

Cabillaud 
Capture totale 526 2 668 80% 

Débarquement 458 1 858 75% 

Plie 
Capture totale 356 1 334 73% 

Débarquement 110 296 63% 
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Encornet 
Capture totale 1 518 1 480 -3% 

Débarquement 1 518 1 480 -3% 

Limande 
Capture totale 368 1 251 71% 

Débarquement 85 250 66% 

Tacaud 
Capture totale 203 1 257 84% 

Débarquement 80 849 91% 

Flet 
Capture totale 192 702 73% 

Débarquement 161 618 74% 

Capture 
totale 

Capture totale 20 887 36 879 43% 

Débarquement 12 213 21 860 44% 
 

 
 Les taux d’échappement en biomasse sur la totalité de la capture et sur les poids débarqués ont été 
calculés pour les autres principales espèces (Tableau 5). Le chalut à grandes mailles engendre des pertes 
importantes de capture de tacaud, avec 84 % d’échappement de la capture totale et 91 % pour les quantités 
débarquées. Suivent le flet avec un échappement de 73 % de la capture totale et la limande avec un taux de 71 
% de la capture totale. Seule espèce capturée plus efficacement par le chalut à grandes mailles, l’encornet dont 
la capture totale est 3 % plus importante dans le chalut test que dans le chalut de référence. 
 
 Enfin, l’impact économique immédiat sur l’exploitation, en prenant en compte la consommation de 
carburant (en raison de la différence de poids entre les deux chaluts), est important. Le chiffre d’affaire moyen 
pour une semaine est de 11 104 € pour un navire équipé avec le chalut à grandes mailles contre 21 582 € pour 
un navire équipé avec le chalut de référence soit une baisse du chiffre d’affaire de 49 %.15 

3) Discussion 

 
 Dans un premier temps, il est important de rappeler les conditions de réalisation de ces campagnes. 
Les essais se sont déroulés dans la zone IVc à une période de l’année où les captures de cabillaud, qui était 
notre espèce cible pour cette étude, et où la diversité en espèces capturées étaient faibles. Il n’a pas été 
possible d’obtenir de résultat pour des espèces à forte valeur ajoutée comme le rouget-barbet. 
 
 Les résultats de cette étude à bord des navires artisans de 20-24 m montrent que le chalut à grandes 
mailles réduit les captures pour la plupart des espèces. La capture totale passe de 36 879 kg pour le chalut de 
référence à 20 887 kg pour le chalut à grandes mailles. Cette diminution concerne la plupart des espèces qui 
composent 95 % de la capture du chalut de référence, à savoir le merlan, le cabillaud, la plie, la limande, le 
tacaud et le flet. Les taux d’échappement en poids observés pour ces espèces varient de 35 % pour le merlan à 
84 % pour le tacaud. Seules les captures d’encornet sont plus importantes dans le chalut test que dans le chalut 
de référence avec une hausse de 3 % en biomasse.  
 
 Avec une perte de 38 % des quantités débarquées et de 34 % sur la gamme de tailles retenue pour 
l’étude (15-40 cm), l’impact du chalut à grandes mailles sur les captures de merlan n’est pas négligeable. Il est 
encore plus important en ce qui concerne la plie avec une baisse de 63 % des apports et de 72 % pour une 
gamme de tailles allant de 16 à 35 cm. A la vue des taux d’échappement et des gammes de tailles concernées 
pour ces deux espèces, il n’est pas possible de parler de gain à long terme pour les professionnels car les 
individus qui s’échappent ne deviendront pas, à terme, accessibles à la pêche. 
 
 Concernant les captures de cabillaud, la capture totale est de 2 668 kg pour le chalut de référence et 
de 526 kg pour le chalut test, soit un taux d’échappement de plus de 80 %. Les rejets sont diminués de 94 % et 
les pertes concernent également les débarquements avec une baisse de la quantité débarquée de 75 %.  Le 

 
15 Chiffres d’affaires calculés à partir des prix de vente moyen relevés à la criée de Boulogne sur mer pour la période du 18 

au 29 janvier 2010. 
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modèle GLMM montre que l’échappement est observé significativement sur toute la gamme de tailles retenue 
pour cette étude, allant de 20 à 75 cm. 
 
 Au regard des résultats de ces essais, l’objectif de réduction des captures de cabillaud semble donc 
atteint, même si les captures de cabillaud ont été faibles pendant ces 2 campagnes. Mais les diminutions de 
captures des autres espèces et la baisse des quantités débarquées impactent fortement l’activité du navire 
et son chiffre d’affaires. Le chalut à grandes mailles n’est pas adapté à cette pêcherie. 
  

C. Essais en mer du chalut à grandes mailles à bord de chalutiers artisanaux de 

16-20 m 

1) Déroulement des essais 

 
 Les essais à bord de navires artisans de catégorie 16-20 m ont été réalisés du 21 au 26 juin 2010 par 2 
chalutiers de Basse-Normandie, le Père Daniel et l’Hermès (Figure 17). Compte tenu des faibles quantités de 
cabillaud en zone IVc lors des essais à bord des navires artisans de 20-24 m, une dérogation pour effectuer ces 
nouveaux essais en zone VIId a été fournie par la DPMA. Ces essais se sont donc déroulés en Manche Orientale. 
 

 

  
Navire 
Immatriculation 
Longueur 
Puissance  
Jauge brute 
Port d’attache 

L’Hermès 
CH 711273     
16.9 m (LHT) 
278 kW 
78.04 JB 
Granville 

Le Père Daniel 
CN 806638 
18.5 m (LHT) 
320 kW 
109.96 JB 
Port en Bessin 

 
Figure 17: Navires de catégorie 16-20 m ayant participé aux essais du chalut à grandes mailles (Source : CNPMEM). 

 
 Les deux chaluts test sont les deux chaluts à grandes mailles décris précédemment. Les chaluts de 
référence sont deux chaluts canadiens identiques appartenant au Père Daniel (Tableau 6). 
 
Tableau 6 : Caractéristiques des différents chaluts utilisés lors de l’étude. 

 
 Chalut de référence 16-20 m Chalut test  

Type d’engin Chalut canadien Chalut à grandes mailles 

Dimension du chalut complet 33.05 m 32.50 m 

Poids du chalut complet 800 kg - 1 000 kg 970 kg 

Ouverture verticale 5 m 3.7 m 

Vitesse de chalutage 3.3 noeuds 3.6 noeuds 

Taille des mailles du cul 80 mm 80 mm 

Type de bourrelet Franc Rock-hoppers 

 

 L’ensemble des opérations de pêche se sont déroulées dans de bonnes conditions météorologiques 
mais plusieurs avaries ont eu lieu, notamment à bord de l’Hermès. 
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Figure 18: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le chalut à grandes mailles à bord des navires artisans 16-20 m 
(Source : CNPMEM). 

2) Résultats  

a) Données générales  

  
 Le chalut à grandes mailles a été testé dans les conditions de pêche commerciale à bord de navires 
artisans de 16-20 m sur 26 opérations de pêche réalisées en 5 jours de mer. Suite à de nombreuses avaries, 
seulement 17 opérations ont été prises en considération pour le reste de l’étude, 11 de jour et 6 de nuit. Ces 
traits ont été standardisés à la durée moyenne qui est de 02h55 (175.9 minutes). Les opérations de pêche ont 
été réalisées en Manche Orientale (Figure 19). 
 
Figure 19: Localisation de la zone 
de pêche fréquentée pendant les 
essais (Sources : CNPMEM & 
Ifremer – RH Boulogne-sur-Mer). 

 
 

 

L’utilisation du chalut à grandes mailles 
réduit de près de 45 % en biomasse la capture 
totale par rapport au chalut de référence (4 151 kg 
contre 7 530 kg). Pour la partie débarquée, la perte 
en poids est proche de 60%.  

 
D’autre part, les essais réalisés démontrent 

que le chalut à grandes mailles engendre plus de 
rejets en proportion que le chalut de référence 
(Figure 20). 

Figure 20: Capture totale (en kg) pour les deux engins de 
pêche utilisés (Source : CNPMEM). 
 
 Un grand nombre de méduses et d’ophiures ainsi que des cailloux ont été pris dans les chaluts. Ces 
captures sont prises en compte dans le calcul des captures totales des deux chaluts sous la dénomination de 
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« Rejets non observés » pour les méduses et les ophiures et de « Restes » pour les cailloux. Ainsi 13 espèces 
représentent 95 % des captures du chalut de référence (en biomasse) contre 10 espèces pour le chalut à 
grandes mailles. Le chalut à grandes mailles est plus efficace que le chalut de référence pour les captures de 
merlan avec 16% dans la capture totale contre seulement 5 % pour le chalut de référence. Très peu de 
cabillauds ont été rencontrés au cours de cette campagne : les captures de cette espèce représentent 
seulement 2 % du chalut de référence et 0.6 % du chalut à grandes mailles (Figure 21).  
 

 
 

Figure 21: Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le chalut à grandes 
mailles (à droite) (Source : CNPMEM). 

b) Détermination des facteurs ayant une influence sur l’efficacité du dispositif sélectif 

 
 Les facteurs environnementaux retenus pour ces analyses sont les mêmes que ceux retenus pour 
l’analyse des données lors des essais à bord des navires de 24 m. 
 

 L’Analyse de Correspondance Détendancée (DCA) indique une longueur de gradient inférieure à 3 SD 
(Standard Deviation) : une analyse en composante principale (ACP) suivie d’une analyse canonique de 
redondance (RDA) ont donc été réalisées. 
 

 

 Les analyses ACP et RDA mettent en évidence 
deux compositions spécifiques distinctes, associées à 
d’autres paramètres environnementaux (Figure 22). La 
première composition spécifique associe des traits 
essentiellement composés de merlans et de cabillauds à 
des traits composés de grandes roussettes, de 
chinchards et de raies et à la profondeur. La deuxième 
composition spécifique est fonction de la taille des 
baudroies et de la période de la journée. Mais il apparait 
que seule la variable profondeur est significative. 
 

Il est possible d’associer ces différents 
paramètres et de définir ainsi quatre habitats en 
fonction de la profondeur correspondant à une certaine 
composition spécifique (Tableau 7). 

 
Tableau 7 : Définition des quatre habitats et de la composition 
spécifique associée. 

 
Composition spécifique Profondeur 

Merlan-Petite baudroie > 54m 

Merlan-Grosse baudroie < 54 m 

Divers-Petite baudroie > 54m 

Divers-Grosse baudroie < 54 m 
 

 
Figure 22: Représentation graphique de l’ACP (Source : 
CNPMEM). 
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 Parmi les espèces capturées, seul le merlan 
a été mesuré en quantité suffisante pour permettre 
de réaliser des analyses GLM et GLMM. La longueur 
des individus observés est comprise entre 22 et 39 
cm. L’analyse de la fréquence de distribution de 
tailles pour le chalut de référence et le chalut à 
grandes mailles montre qu’il y a un échappement 
des merlans dont la taille est comprise entre 22cm et 
26 cm (Figure 23). Or le calcul des proportions pour 
cette espèce et pour cette gamme de tailles montre 
que cela ne concerne que très peu de traits (4 traits 
sur 17). Compte tenu du faible nombre de traits pris 
en compte, il a été décidé de ne pas faire d’analyse 
GLM pour ces essais.  

 

 
Figure 23: Structure en tailles des captures de merlan dans les 
deux chaluts (Source : CNPMEM). 

 Il a été fait le choix de ne pas prendre en compte les facteurs environnementaux dans la suite des 
analyses. 

c) Estimation de l’efficacité du dispositif 

  
L’utilisation du chalut à grandes mailles au cours de cette campagne à bord de navires artisans de 16-

20 m permet un échappement de 33 % en biomasse des merlans dont la taille est comprise entre 22 et 26 cm 
mais un gain de près de 90 % sur la gamme de tailles étudiée de 22 à 40 cm. La modélisation de la proportion 
par modèle GLMM montre que cet échappement est significatif jusqu’à 26 cm (Figure 24). 

 
Mais ces résultats sont à prendre avec une grande précaution. En effet la capture totale de merlan, qui 

représente seulement 5 % de la capture totale du chalut de référence, a été réalisée essentiellement au cours 
de deux traits de pêche (Figure 25). 

 

 

 

Figure 24: Modélisation de la proportion par GLMM avec 
intervalle de confiance à 95 % pour le merlan (Source : 
CNPMEM). 

Figure 25: Capture totale de merlan au cours de la campagne 
par opération de pêche (Source : CNPMEM). 

 
 Parmi les autres espèces capturées, la raie bouclée, le Saint-Pierre, la baudroie et le cabillaud ont été 
mesurées (Figure 26). Pour ces 3 espèces, trop peu d’individus ont été capturés pour permettre de tirer des 
conclusions quant à l’impact du chalut à grandes mailles sur ces captures. 
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Figure 26: Structure en taille des captures et proportion de raie bouclée, Saint Pierre, baudroie et cabillaud dans les deux 
chaluts (Source : CNPMEM). 
 
 Cependant, il apparaît que les captures de raie bouclée restent inférieures dans le chalut à grandes 
mailles pour toute la gamme de tailles observée. Le taux d’échappement est de 86 % (Tableau 8). Il en est de 
même pour la baudroie et le cabillaud avec respectivement un taux d’échappement de 89 % et de 80 % et un 
échappement constaté sur toutes les gammes de tailles (sauf pour les cabillauds inférieurs à 35 cm qui ne sont 
capturés que par le chalut à grandes mailles). En revanche, il semblerait que le chalut à grandes mailles impacte 
peu les captures de Saint Pierre pour la gamme de tailles observée avec une hausse de 8 % des captures dans le 
chalut à grandes mailles par rapport au chalut de référence . 
 
Tableau 8 : Captures des chaluts test et référence et taux d’échappement en biomasse pour les principales espèces 
capturées (Source : CNPMEM). 

Espèces   
Poids (kg) Poids (kg) Taux 

d'échappement Chalut à grandes mailles Chalut de référence 

Baudroie 
Capture totale 19 178 89% 

Débarquement 19 178 89% 

Cabillaud 
Capture totale 25 126 80% 

Débarquement 15 75 80% 

Chinchard 
Capture totale 348 125 -177% 

Débarquement 92 - - 

Emissoles 
Capture totale 98 240 59% 

Débarquement 78 223 65% 

Encornet 
Capture totale 303 231 -31% 

Débarquement 296 225 -32% 

Grande roussette 
Capture totale 109 239 54% 

Débarquement 74 236 69% 

Grondin rouge 
Capture totale 362 1 625 78% 

Débarquement 285 1 337 79% 
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Merlan 
Capture totale 682 377 -81% 

Débarquement 230 260 11% 

Petite roussette 
Capture totale 314 1 640 81% 

Débarquement 223 1 267 82% 

Raie bouclée 
Capture totale 78 559 86% 

Débarquement 78 559 86% 

Raie brunette 
Capture totale 38 108 65% 

Débarquement - - - 

Saint Pierre 
Capture totale 79 73 -8% 

Débarquement 79 73 -8% 

Tacauds 
Capture totale 875 366 -139% 

Débarquement 406 31 -1193% 

Capture totale 
Capture totale 4 151 7 578 45% 

Débarquement 1 991 4 781 58% 

 
 Le calcul des taux d’échappement en biomasse sur la totalité des captures et sur les poids débarqués 

pour les autres principales espèces montre qu’il y a un fort taux d’échappement (supérieur à 60 %) pour les 

émissoles, la grande roussette, le grondin rouge, la petite roussette et la raie brunette. En revanche, le chalut à 

grandes mailles capture plus d’encornet (31 %) et de chinchard (177 %, mais il part en rejet) que le chalut de 

référence. Les taux d’échappement concernant les tacauds (une hausse de 1 193 % des débarquements 

observés avec le chalut à grandes mailles) sont dus essentiellement à un trait de pêche où le chalut à grandes 

mailles a capturé 576 kg de tacaud contre seulement 12 kg pour le chalut de référence. Sans prendre en 

compte ce trait, le taux d’échappement de tacaud sur la capture totale est de 15 % mais il est observé un gain 

de 93 % sur la partie débarquée. Il est remarquable également que malgré la hausse des captures totales de 

merlan dans le chalut test, la quantité débarquée est de 11 % inférieure à celle observée avec le chalut de 

référence. Cela s’explique par le nombre plus important d’individus proches de la taille minimale dans les 

captures de merlan effectuées par le chalut à grandes mailles que dans le chalut de référence. Pour les 

individus de tailles supérieures, les captures de merlan entre les deux chaluts sont similaires. 

 Concernant le chiffre d’affaires, il n’a pas été possible d’avoir les données concernant la 
consommation de carburant. Il a donc été calculé le prix moyen de production qui intègre tous les produits y 
compris ceux qui n’ont pas été achetés et ont donc fait l’objet d’une procédure de retrait. Le produit de la 
pêche du chalut de référence s’est vendu pour un montant total de 11 027.12 € contre 5 726.42 € pour le 
chalut à grandes mailles soit une baisse de 48 %16. 

3) Discussion 

 
 Tout comme lors des essais à bord des chalutiers de 20-24 m, les captures de cabillaud ont été faibles 
et celles de rouget barbet nulles. Cependant, la variété d’espèces rencontrées en zone VIId s’est avérée 
nettement plus importante avec 13 espèces représentant 95 % de la capture totale du chalut de référence.  
 
 L’utilisation du chalut à grandes mailles à bord des chalutiers artisans de 16-20 m entraîne une 
diminution de 45 % de la capture totale et de près de 60 % des débarquements par rapport au chalut de 
référence. De plus, il augmente la proportion de rejet, ceux-ci représentant 52 % de la capture totale du chalut 
à grandes mailles contre 37 % de la capture totale du chalut de référence.  
 

 
16 Prix de production totaux calculés à partir des prix de production moyens relevés à la criée de Port en Bessin  pour la 

période du 21 au 26 juin 2010. 
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 Les données de fréquence de taille et les proportions correspondantes n’ont pu être utilisées dans un 
modèle GLMM que pour le merlan, la seule espèce pour laquelle ces données étaient en quantité suffisante. Il 
apparait qu’il existe un échappement significatif, uniquement pour les individus hors-taille, de 33 % en 
biomasse. De plus, sur l’ensemble de la gamme de tailles étudiée qui est de 22 à 40 cm, le chalut à grandes 
mailles permet d’augmenter les captures de merlan de 90 % par rapport au chalut de référence. Mais 
l’essentiel des captures de merlan ont été effectuées aux traits n° 8 et n°13, deux traits où le chalut à grandes 
mailles était utilisé par le même bateau. Il se peut donc que cette différence soit une conséquence du biais de 
l’effet navire que peut engendrer la méthode de travail de deux chalutiers en parallèle. Quoi qu’il en soit, le fait 
que ces résultats soient basés sur seulement 2 opérations de pêche sur 17 doit nous amener à considérer ces 
résultats avec une très grande prudence. 
 
 Concernant les autres espèces, les taux d’échappement restent proches ou supérieurs à 60 % pour la 
baudroie, le cabillaud, les émissoles, la grande et la petite roussette, le grondin rouge et les raies. En revanche 
le chalut à grandes mailles se révèle plus efficace pour les captures de tacaud, de chinchard, d’encornet et de 
Saint Pierre. 
 
 Compte tenu de la faiblesse des captures de cabillaud et de la variabilité inter-traits pour les captures 
de merlan, il est plus difficile de conclure sur l’efficacité du chalut à grandes mailles à bord des navires artisans 
de 16-20 m. Néanmoins, comme lors des précédents essais, l’utilisation de ce chalut diminue de près de 
moitié la capture totale, affectant fortement le chiffre d’affaires du bateau. 

D. Conclusion sur le chalut à grandes mailles 

 
 Il faut avant tout rappeler les conditions dans lesquelles ont été réalisées ces essais où le cabillaud n’a 
été rencontré qu’en faible quantité dans les deux zones exploitées, le sud de la mer du Nord et la Manche 
Orientale, ainsi que l’absence de rouget barbet dans les captures, poisson ayant un impact économique 
important pour la pêche artisanale en raison de sa forte valeur commerciale. Cela peut s’expliquer par le choix 
des périodes pour lesquelles les essais ont été réalisés mais aussi, pour le cabillaud, à une variation naturelle 
cyclique de la biomasse présente dans la région, où de fortes concentrations (comme en 2008-2009) alternent 
avec de faibles concentrations. 
 
 Malgré des captures de cabillaud relativement faibles, les résultats de ces essais montrent que le 
chalut à grandes mailles réduit fortement les captures de cabillaud. Les taux d’échappement calculés à partir 
des captures totales sont de 80 % pour les deux catégories de chalutier. De plus, les résultats obtenus au cours 
des essais sur les chalutiers de 20-24 m montrent que cet échappement est significatif pour toute la gamme de 
tailles observée qui est de 20 à 75 cm.  
 
 Mais le chalut à grandes mailles engendre des pertes importantes sur les autres espèces ciblées par les 
chalutiers artisanaux du nord de la France, pertes pouvant avoir un fort impact économique. Avec une 
diminution de 45 % de la capture totale à bord des deux catégories de chalutier, le rendement du chalut à 
grandes mailles est largement inférieur à celui obtenu avec le chalut de référence. Cet échappement concerne 
la majorité des espèces capturées : le merlan, la plie, la limande, le flet, la baudroie, les roussettes et émissoles, 
les raies, le grondin rouge. Cependant, à bord des chalutiers de 20-24 m comme à bord des chalutiers de 16-20 
m, le chalut à grandes mailles permet d’augmenter les captures d’encornet. Cela serait dû au poids inférieur du 
chalut à grandes mailles par rapport au chalut de référence qui permettrait au navire d’avoir une vitesse de 
traîne plus importante et ainsi de mieux capturer cette espèce. Les captures de chinchard, de tacaud et de 
Saint Pierre, observées à bord des chalutiers de 16-20 m, sont également favorisées par l’utilisation du chalut à 
grandes mailles, mais ce n’est pas le cas pour les captures de tacaud à bord des navires de 20-24 m. 
 
 Les résultats de cette étude sont le reflet de l’efficacité du dispositif dans des conditions et à une 
époque données. De plus, ils sont à prendre avec précaution étant donné la grande variabilité inter-trait, 
comme cela a été remarqué avec les captures de merlan à bord des navires de 16-20 m. Il n’est pas possible 
d’extrapoler ces résultats d’une pêcherie à l’autre mais il est intéressant de les comparer à ceux de l’étude 
menée d’une part par l’Université de Rhodes Island aux Etats Unis (Beutel et al., 2006) et à ceux de l’étude 
menée par le CEFAS en Angleterre (Revill et Doran, 2008), à bord de bateaux de pêche de taille comparable aux 
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navires artisans de cette étude. L’utilisation du chalut à grandes mailles pour la pêcherie de Rhodes Island 
occasionne une baisse de 67 % de la capture totale et de 81 % de la capture totale de cabillaud. En revanche, la 
capture totale d’églefin est supérieure dans le chalut test de 14 % par rapport au chalut de référence. Pour la 
pêcherie anglaise, le chalut à grandes mailles occasionne une diminution de 35 % de la capture totale, de 84 % 
de la capture totale de cabillaud et de 32 % de la capture totale de merlan mais permet un gain de 11 % de la 
capture d’églefin (Tableau 9). 
 
Tableau 9 : Principaux résultats des essais de chalut à grandes mailles menés aux Etats-Unis et en Angleterre. 
 

 Essais en Nouvelle Angleterre par 
l’Université de Rhodes Island, 

14 jours de mer. 

Essais en mer du Nord par le CEFAS, 
5 jours de mer. 

Capture Chalut de référence Chalut test Chalut de référence Chalut test 

Totale 56 679 kg 18 600 kg 4 094 kg 2 642 kg 

Cabillaud 3 768 kg 703 kg 832 kg 137 kg 

Eglefin 12 579 kg 14 327 kg 894 kg 990 kg 

Merlan - - 1 881 kg 1 284 kg 
 

 
 Ce chalut a été conçu initialement pour une pêcherie monospécifique, où seul l’églefin était ciblé. 
Dans le cas de la pêcherie du nord de la France, ce sont plusieurs espèces qui sont recherchées, dont certaines 
avec une forte valeur commerciale comme le rouget barbet. Malheureusement, ce dernier n’était pas présent 
dans les captures lors des essais et il nous est impossible de conclure quant à l’impact du chalut à grandes 
mailles. Mais même si les captures d’encornet sont plus importantes dans le chalut à grandes mailles, il 
apparaît que cela ne suffit pas à compenser les pertes financières liées à la diminution des captures de merlan, 
de plie et des autres espèces importantes.  
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IV. Essais de dispositifs alternatifs 

A. Mise au point de deux dispositifs de grilles sélectives 

1) Présentation des deux dispositifs retenus pour l’étude SELECCAB 

 
 Le règlement n° 43/2009 sur les TAC et quotas propose l’usage du chalut à grandes mailles si le quota 
de cabillaud est consommé à plus de 90% à tout moment avant le 15 novembre de l’année en cours, ou de tout 
autre engin étant aussi sélectif sur le cabillaud que le chalut à grandes mailles. Il a fallut donc définir quel 
dispositif alternatif permettant d’atteindre les objectifs de réduction de captures de cabillaud serait conçu puis 
testé au cours du programme. 
 
 Dès la première réunion du comité de pilotage en mars 2009, les professionnels et les technologistes 
de l’Ifremer se sont mis d’accord sur l’idée d’associer une grille à merlan, en se basant sur les résultats obtenus 
lors du projet SELECMER, à une grille à cabillaud, inspirée du Turtle Excluder Device17 (TED), qui aurait pour 
principe d’éliminer les merlans hors-tailles et les plus gros cabillauds tout en conservant les autres espèces 
(merlan, rouget, encornet…). L’objectif est alors de conforter les résultats de SELECMER et la diminution de 
30% de rejets de merlan et de parvenir aux objectifs du règlement n° 43/2009 quant au respect des quotas 
trimestriels de cabillaud. Deux systèmes sont alors envisagés :  
 

- le premier est constitué de deux grilles sélectives successives placées dans la rallonge, l’une pour le 
cabillaud, l’autre pour le merlan ; 

- le deuxième dispositif combine les deux grilles précédentes en une seule grille, placée également dans 
la rallonge. 

 
 Les grilles sélectives testées lors du projet SELECMER (Figure 27) avaient des résultats positifs avec une 
réduction des rejets de merlan inférieur à 22 cm de 16 à 30 % en abondance sans entraîner de pertes 
commerciales immédiates (Léonardi et al., 2009). Mais le colmatage de la grille par des individus de tailles 
comprises entre 27 et 30 cm limitait l’efficacité du dispositif. Il avait été proposé soit d’augmenter l’écartement 
des barreaux soit de jouer sur la forme des barreaux et/ou d’ajouter une fenêtre à mailles carrées (80 mm) sur 
la partie supérieure de la rallonge, devant la grille. C’est l’option de la fenêtre à mailles carrées qui a été 
retenue pour le projet SELECCAB: elle sera placée en avant de la grille à merlan de 23 mm pour le dispositif 
à deux grilles et en avant de la grille pour le dispositif avec une seule grille.  
 

 

 
 
Forme de la grille 

 
 
Rectangle/biseautée 

Position dans la rallonge Echappement vers le haut 

Hauteur 1 025 mm 

Matériau Polyuréthane 

Espacement des barreaux 20 ou 23 mm 

Autres 3 entretoises 
Passage vers le cul du chalut : 20 mailles libres 
Nappe anti-retour : fil nylon blanc – 12mm de côté 

Figure 27: Présentation du dispositif et de la grille sélective pour le merlan testée lors des programmes SELECMER puis 
SELECCAB (Leonardi et al., 2009). 

 
17 Dispositif d’exclusion de tortue : ce dispositif devenu obligatoire sur les chaluts de fond des pêcheries crevettières en 

zone tropicale, permet d'épargner les tortues. 
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 Concernant la grille à cabillaud, il a été décidé de disposer les barreaux à l’horizontale pour faciliter le 
passage des poissons plats vers le cul du chalut et ainsi limiter les pertes commerciales. Des relations longueur-
largeur et longueur-hauteur pour le cabillaud ont été réalisées afin de déterminer l’espacement entre les 
barreaux. Un écartement de 90 mm a été retenu. Cette grille est précédée d’un trou d’évacuation vers le bas 
avec un double voile de recouvrement permettant l’échappement des gros cabillauds. 
 
 La grille mixte reprend le principe de la grille cabillaud décrite précédemment pour les deux tiers 
inférieurs, à savoir des barreaux horizontaux espacés de 90 mm. La partie supérieure a été laissée vide afin de 
pouvoir réfléchir à plusieurs systèmes d’échappement pour le merlan. Deux idées ont été initialement 
retenues : l’utilisation d’anneaux en plastique de différentes tailles et une nappe en mailles carrées. Au final, ce 
sera la nappe en mailles carrées (25 mm) qui sera testée, l’idée des anneaux en plastique étant plus difficile à 
mettre en place. Cette grille est également précédée d’un trou d’évacuation avec un double voile de 
recouvrement (Figure 28). 
 

 

Figure 28: Présentation des deux dispositifs de grilles sélectives testés au cours du projet SELECCAB et des deux grilles 
spécialement réalisées pour le projet : la grille à cabillaud (en haut) et la grille mixte (en bas) (Source : CNPMEM). 

 
 Ces deux dispositifs ont ensuite été testés au bassin d’essais de l’Ifremer de Boulogne-sur-Mer afin de 
pouvoir observer leur comportement dans la rallonge et de présenter les montages aux professionnels. Puis ils 
ont été testés une première fois en mer avec un système de vidéo sous marine permettant d’observer le 
comportement des nouveaux dispositifs en activité de pêche et le comportement des poissons. Suite à ces 
observations, les deux kits-grilles seront optimisés si nécessaire. 
 
 
 
 
 
 
 



P a g e  | 33 

 

SELECCAB Artisans                                                                                                                                                                                                          septembre 2010 

2) Essais au bassin du centre Ifremer de Boulogne-sur-Mer 

 
 Les essais en bassin ont été réalisés en décembre 2009 dans les équipements du centre Ifremer de 
Boulogne-sur-Mer, en présence des représentants de la profession. Les deux dispositifs ont été testés avec 
différentes vitesses de courant: 2.5 nœuds, 1.5 nœuds et 4 nœuds (Figure 29).18 
 

 
 

 
 
Figure 29: Dispositif sélectif : grille combinée (en haut) et double grille (en bas) (Source : CNPMEM). 

  
 La première remarque de la part des professionnels concernait la barre verticale de la grille à cabillaud 
qui pourrait entraîner des pertes de poissons plats de grandes tailles (turbot notamment). Cette barre a été 
ajoutée selon l’avis du fabricant : il s’agit d’une barre de renfort permettant d’assurer une rigidité à l’ensemble. 
L’impact réel de cette barre verticale sur les captures sera observé lors de la campagne vidéo.  
 

 L’espace entre les deux grilles a été jugé insuffisant par les professionnels. Pour éviter que lors de 
grosses captures nécessitant d’embarquer des palanquées la grille à cabillaud n’occasionne des pertes 
importantes d’une part, et qu’une distance trop courte entre les deux grilles dans le cas du dispositif double 
grille ne cause des difficultés à embarquer les deux grilles sur l’enrouleur d’autre part, il a été convenu de 
mettre la grille à cabillaud le plus en avant possible dans la rallonge et la grille à merlan le plus en arrière 
possible. 
 
 Il est demandé également de mettre une caméra lors des essais vidéo qui permettrait de voir ce qui 
s’échappe par le trou d’évacuation précédent la grille mixte et la grille à cabillaud. Les professionnels craignent 
que ce système d’évacuation n’occasionne trop de pertes commerciales. Les bords intérieurs des voiles de 
recouvrement ont donc été cousus jusqu’à leur bord de fuite, afin de se rapprocher d’un système de trappes à 
cailloux, déjà utilisé dans la pêcherie. 
 
 

 
18 Les résultats sont présentés dans le rapport « Mise au point et démonstration au bassin d’essais Ifremer de Boulogne sur 

mer, de prototypes de grilles semi-rigides adaptées à la capture de merlan et de cabillaud par les chalutiers artisans de 

Manche Mer du Nord » en annexe n°6. 

Fenêtre à mailles carrées Grille mixte Trou d’échappement 

Fenêtre à mailles carrées Grille à merlan en 

position haute 

Trou d’échappement 

Grille à cabillaud 
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3) Essais vidéo en mer 

 
 Suite aux essais en bassin, les deux dispositifs sélectifs sont observés en condition de pêche. Pour cela, 
deux technologistes du laboratoire STH/LTH d’Ifremer Lorient ont embarqué à bord du Mercator, chalutier de 
24 m sélectionné pour participer aux essais des grilles sélectives, et ont monté sur le chalut une Vidéo 
Embarquée de Contrôle et d’Observation des Chaluts (VECOC) (Figure 30). L’objectif est double puisqu’il s’agit 
d’observer le comportement des dispositifs en action de pêche et le comportement des poissons face aux 
grilles.19 
 

 

Plusieurs emplacements de l’équipement vidéo 
VECOC sont testés (Figure 31):  
 

- en avant de la fenêtre à mailles carrées pour le dispositif 
de la grille combinée ; 
 
- en avant de la grille à cabillaud afin de filmer la grille à 
cabillaud pour le dispositif double grille ; 
 
- en arrière de la grille à cabillaud afin de filmer la grille à 
cabillaud pour le dispositif double grille ; 
 
- en avant de la fenêtre à mailles carrées afin de filmer la 
grille à merlan pour le dispositif double grille. 

 
Onze traits ont été ainsi filmés entre le 26 et le 29 

janvier 2010 au sud de la mer du Nord et dans le détroit du Pas 
de Calais.  

Figure 30: Préparation du VECOC sur le dispositif 

de la grille mixte (Source : Ifremer - STH Lorient). 

  

Figure 31: Vue de la grille à cabillaud du dispositif double grille, la caméra étant placée en arrière de la grille (à gauche) et 
de la grille mixte et du dispositif d’évacuation des cabillauds, la caméra étant placée en avant de la grille (à droite) (Source : 
Ifremer - STH Lorient). 

 
 Lors de ces essais, il est apparu que le voile de recouvrement de la trappe d’évacuation, située en 
avant de la grille à cabillaud et de la grille mixte, ne se plaquait pas correctement contre le bas de la grille. Par 
conséquent, certains poissons (poissons plats) et céphalopodes (encornets) évoluant  vers la partie basse du 
chalut s’échappaient sans interagir avec le dispositif sélectif. En fin de marée, ce dispositif a été remplacé par 
une fente longitudinale. La fuite de plie et d’encornet n’a plus été observée mais l’échappement de gros 
cabillauds risque de se trouver réduit.  

 
19 Les résultats sont présentés dans le rapport « Campagne d’observation sous marine de prototypes de grilles semi-rigides, 

chalutier Mercator du 25 au 29 janvier 2010. Optimisation des prototypes au bassin d’essais de Boulogne sur mer du 8 au 

12 février 2010, en vue de préparer les campagnes de sélectivité » en annexe n°7. 
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 Ces essais ont également mis en évidence que certains encornets restaient bloqués entre les barreaux 
horizontaux de la grille à cabillaud et de la grille mixte. D’autres passaient de barreau en barreau pour 
finalement s’échapper sous le bas de la grille. 
 
 En revanche, l’association de la fenêtre à mailles carrées à la grille pour la sélectivité concernant le 
merlan semble efficace. Il n’a pas été observé de colmatage de la grille par les merlans, les individus 
s’échappant par la fenêtre à mailles carrées. Cependant, des individus de taille commerciale parviennent à 
s’échapper. Une réduction du maillage de la fenêtre serait plus judicieuse. 
 
 Il est important de préciser que la zone de pêche fréquentée n’était pas propice à la capture de 
cabillaud, qui a été rencontré en faible quantité. Il est donc difficile de tirer des conclusions sur l’efficacité de 
ces deux dispositifs concernant cette espèce en cas de capture importante. 

4) Modifications effectuées suite aux observations faites pendant les essais vidéo 

  
 Du 08 au 12 février 2010, les deux technologistes ayant embarqué lors de la campagne vidéo ont 
effectué certaines modifications sur les dispositifs sélectifs au bassin d’essais de Boulogne-sur-Mer.  
 
 Ces modifications ont porté sur la trappe d’évacuation des cabillauds. Le double voile a été supprimé 
et  la trappe d’évacuation a été bouchée au profit de trois fentes longitudinales (césariennes) ouvertes sur 4 
mailles de profondeur. Un tablier, de la même alèze que la rallonge, a été positionné pour couvrir ces trois 
fentes afin de minimiser la fuite de poissons plats et d’encornet tout en permettant l’échappement des gros 
cabillauds (Figure 32). 
 

                                     
Figure 32: Détail d’une fente longitudinale et mise en place du tablier sur le dispositif double grille (Source : Ifremer – STH 
Lorient). 
 
 Le risque de ce nouveau système d’évacuation est de ne pas permettre un échappement suffisant en 
cas de capture importante de cabillaud et donc de provoquer un colmatage de la grille par les individus ne 
pouvant pas passer au travers des barreaux espacés de 90 mm. Si cela arrivait, le dispositif pourrait être 
amélioré soit en augmentant le nombre de fentes afin d’optimiser la fuite de grands individus soit en reprenant 
le dispositif initial de la trappe d’évacuation et du double voile associé à un voile concentrateur qui forcerait les 
animaux à venir sur la partie haute de la grille. Même si cet ajout rendrait le dispositif plus complexe, des essais 
réalisés lors de l’étude SAUPLIMOR ont montré que sa mise en œuvre n’engendrait pas de problème 
particulier. L’option de la poche à cailloux proposée par les professionnels lors des essais en bassin est 
également envisageable. 
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B. Essais en mer du dispositif sélectif à une grille mixte à bord de chalutiers 

artisanaux de 20-24 m 

1) Réalisation des essais 

 
 La première campagne des dispositifs de grilles sélectives visait à tester le dispositif contenant la grille 
combinée. Elle a été menée à bord de navires professionnels de catégorie 20-24 m du 19 au 23 avril 2010 
(Figure 33).  
 

 

  
Navire 
Immatriculation 
Longueur 
Puissance  
Jauge brute 
Port d’attache 

Le Mercator 
BL 735382 
23 m (LHT) 
442 kW 
109.42 JB 
Boulogne-sur-Mer 

Le Pascal 
BL 734691 
23.52 m (LHT) 
515 kW 
108.82 JB 
Boulogne-sur-Mer 

 
Figure 33: Navires de catégorie 20-24 m ayant participé aux essais de dispositifs équipés de grilles sélectives (Source : 
CNPMEM). 

 
 Les navires ont utilisé les deux chaluts conçus pour l’étude SELECMER (Tableau 10)20. Les plans avaient 
été définis par les professionnels en coopération avec le service technologie des pêches de la station Ifremer de 
Lorient. Toutes les 24 heures, les navires alternent le rôle du chalut de référence et de chalut test. 
Concrètement, cela consistait à changer la rallonge. La rallonge du chalut de référence est dotée de la fenêtre à 
mailles carrées en 80 mm de trois mètres de long placée dans le haut de la rallonge, obligatoire en mer du 
Nord. La rallonge du chalut test est celle décrite précédemment contenant la grille mixte. 
 
Tableau 10 : Caractéristiques des différents chaluts utilisés lors de l’étude. 

 Chalut de référence 20-24 m 

Type d’engin Chalut étaplois 

Dimension du chalut complet 32.50 m 

Poids du chalut complet 1 600 kg à 1 800 kg 

Ouverture verticale 3.8 m 

Vitesse de chalutage 3 nœuds 

Taille des mailles du cul 80 mm 

Type de bourrelet Cascadeur 

 
 Conformément à la réglementation, les essais se sont déroulés dans la zone IVc mais une dérogation 
avait été obtenue afin de pouvoir se rendre en VIId dans le cas où les captures seraient plus représentatives de 
la pêcherie. 
 

 
20 Le plan du chalut détaillé est présenté en annexe n°6. 
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Figure 34: Illustration des opérations de pêche réalisées avec la grille sélective mixte à bord des navires artisans 20-24 m 
(Source : CNPMEM). 

2) Résultats 

a) Données générales  

 
 Les opérations de pêche ont été réalisées au sud de la mer du Nord et dans le détroit du Pas de Calais 
(Figure 35). Durant ces 5 jours de mer, 25 traits de chaluts ont été réalisés, dont 16 de jour et 9 de nuit. Parmi 
ces 25 traits, 2 traits ont subi une avarie sur le Pascal et 2 traits n’ont pas été retenus pour l’étude car les 
trajectoires des bateaux n’étaient pas parallèles. Les conditions climatiques ont été très bonnes avec une mer 
belle durant toute la semaine et une force du vent oscillant entre 1 et 3. 
 
 Pour l’étude, 21 opérations de pêche sont donc prises en compte, le Pascal en ayant réalisé 13 avec le 

dispositif sélectif et le Mercator en ayant réalisé 12. Les opérations de pêche sont standardisées à la durée 

moyenne qui est de 3 heures (180.8 min). 

Figure 35: Localisation de la zone 
de pêche fréquentée pendant les 
essais (Sources : CNPMEM & 
Ifremer – RH Boulogne-sur-Mer). 

 
 

 

L’utilisation du dispositif sélectif occasionne 
une diminution de la capture totale de 27 % (en 
poids) par rapport au chalut de référence, ce dernier 
ayant capturé 10 746 kg alors que le chalut équipé de 
la grille mixte a capturé 7 859 kg (Figure 36).  

 
En revanche, le kit-grille entraîne une hausse 

du pourcentage des rejets, ceux-ci passant de 42 % de 
la capture totale en poids dans le chalut de référence 
à 49 % de la capture totale en poids dans le chalut 
équipé du dispositif sélectif.  
 
 

 

Figure 36: Capture totale (en kg) pour les deux engins de 
pêche utilisés (Sources : CNPMEM). 
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 Il n’apparait pas de différence importante entre la composition spécifique du chalut de référence et 
celle du chalut équipé de la grille mixte (Figure 37). Les espèces représentant 95 % de la capture totale sont 
identiques : merlan, limande, petite roussette, plie, cabillaud et encornet. La capture totale du chalut de 
référence contient plus de tacaud et celle du chalut test plus de bergerette (émissole). Les pourcentages de 
capture pour ces différentes espèces sont également très proches entre les deux chaluts. Comme lors des 
essais du chalut à grandes mailles, le cabillaud a été une fois de plus rencontré en faible quantité : sa capture 
représente seulement 5 % de la capture totale du chalut de référence. 
 

 
 

Figure 37: Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le chalut équipé 
de la grille mixte (à droite) (Source : CNPMEM). 
 
 L’emploi de la grille n’a pas soulevé de problème en termes de sécurité pour l’équipage ou lors du 
passage sur l’enrouleur. En revanche, les raies ou certains déchets, comme les poches à moules, se plaquent 
sur la grille et occasionnent une baisse du rendement, en favorisant l’échappement des poissons par le 
dispositif d’évacuation. De plus, la grille est colmatée lors d’un trait de pêche abondant en roussettes et 
requins-hâ, entraînant également une diminution de la capture totale et une perte de temps lors de la remise 
en état de la grille.  

b) Détermination des facteurs ayant une influence sur l’efficacité du dispositif sélectif 

 
 Les facteurs environnementaux retenus pour ces analyses sont présentés dans le tableau 10.  
 
Tableau 11 : Facteurs environnementaux retenus pour l’étude (Source : CNPMEM). 

 

Le volume de la capture 
La profondeur 
La nature des fonds 
La période de la journée 
La force du vent 
La direction du vent 
L’état de la mer 

Biomasse (kg) présente dans le cul du chalut de référence 
Relevée par le patron de pêche (profondeur (m) au moment du filage). 
Relevée par le patron de pêche. 
Distinction entre les traits de jour et les traits de nuit. 
Relevée par le patron de pêche. 
Relevée par le patron de pêche. 
Relevé par le patron de pêche. 

 
 L’Analyse de Correspondance Détendancée (DCA) indique une longueur de gradient inférieure à 3 SD 
(Standard Deviation) : une analyse en composante principale (ACP) suivie d’une analyse canonique de 
redondance (RDA) ont donc été réalisées. 
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Les analyses ACP et RDA mettent en évidence quatre 
modalités de la composition spécifique en fonction de la taille 
des merlans sur le 1er axe et des limandes sur le 2ème axe 
(Figure 38). Mais compte tenu de la forte baisse de 
l’explication de la variance pour ce 2ème axe entre l’ACP (21.6 
%) et la RDA (3.3 %), seul le 1er axe est conservé pour la suite 
de l’étude. Il apparait également que la taille des merlans est 
associée à d’autres paramètres environnementaux : la 
direction du vent et la période de la journée, deux variables 
qui participent significativement à l’explication de la variance 
du modèle.  

 
 
 
Figure 38: Représentation graphique de l’ACP (Source : CNPMEM). 

 

 

 
 Pour le merlan, la plie et le cabillaud, les gammes de tailles retenues pour l’étude sont respectivement 
de 13 à 41 cm, de 15 à 34 cm et de 20 à 36 cm. Pour le cabillaud, des individus de taille supérieure à 36 cm ont 
été capturés (jusqu’à 85 cm) mais en trop faible quantité : il est donc préférable de conserver une gamme de 
tailles plus restreinte pour les analyses statistiques. 
 
 L’étude de ces fréquences de taille et des 
proportions montre qu’il y a un échappement pour les 
merlans supérieurs à 25 cm, pour les plies supérieures 
à 20 cm et pour les cabillauds dont la taille est 
comprise entre 22 et 24 cm, 27 et 30 cm et 34 et 36 
cm (Figure 39). 
 

Les analyses GLM menées sous R ne 
permettent pas de retenir de paramètres 
environnementaux ayant un impact sur 
l’échappement des merlans. Concernant 
l’échappement des plies et des cabillauds aucun des 
paramètres sélectionnés n’est également significatif. 

 

 

  
Figure 39: Structure en tailles des captures de merlan, de plie et de cabillaud dans les deux chaluts (Source : CNPMEM). 

 
 Nous pouvons donc conclure que les différentes opérations de pêche se sont déroulées sous les 
mêmes conditions. Les facteurs environnementaux ne seront pas pris en compte pour le reste de l’étude. 
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c) Estimation de l’efficacité du dispositif 

 
L’ajout d’une grille mixte entraîne une baisse de la capture 

en merlan dont la taille est comprise entre 13 et 41 cm de 27 % et 
une baisse de 40 % de la capture débarquée en criée (Tableaux 12 
et 13). En revanche, il occasionne une hausse de 9 % de la capture 
des individus hors-tailles (<27 cm). La modélisation de la 
proportion par modèle GLMM par un modèle linéaire montre que 
cet échappement est significatif  à partir de 28 cm (Figure 40). 

 
Même si le taux d’échappement pour les individus hors-

tailles est de 36 %, les captures de plie suivent une tendance 
similaire à celles des captures de merlan: le kit-grille augmente les 
captures d’individus de petites tailles (15-20 cm) de 15 % et 
diminue les quantités débarquées (45 %). La modélisation de la 
proportion par modèle GLMM par un modèle linéaire montre que 
cet échappement est significatif  à partir de 25 cm. 

 
En revanche, le kit-grille donne des résultats intéressants en 

ce qui concerne l’échappement des cabillauds avec un taux 
d’échappement de 28 % des individus hors-tailles et de 51 % pour 
les cabillauds supérieurs à 35 cm. Mais ces résultats sont à prendre 
avec précaution, les données de proportion n’ayant pu être 
modélisées de manière significative par un polynôme, il n’a donc 
pas été possible de conclure quant à la significativité de ces 
échappements.  

 
Figure 40: Modélisation de la proportion par GLMM avec intervalle de 
confiance à 95 % pour le merlan et la plie (Source : CNPMEM). 

 

 
 
Tableau 12 : Taux d’échappement pour les différentes gammes de tailles retenues dans cette étude (Source : CNPMEM). 
 

 Gamme de tailles 
retenue pour  l’étude 

Gamme de tailles où il est 
observé un échappement 

Taux d’échappement Taux d’échappement des 
individus hors tailles. 

Merlan 13-41 cm 25-41 cm 39 % -9 % 

 
Cabillaud 

 
20-85 cm 

22-24 cm 
27-30 cm 
34-36 cm 

43 % 
35 % 
50 % 

 
27 % 

Plie 15-34 cm 20-34 cm 45 % 36 % 

 

 
 Les taux d’échappement pour les autres espèces sont présentés dans le tableau 13. Il apparaît que 
l’utilisation de la grille mixte impacte toutes les catégories d’animaux capturés. Avec seulement un taux 
d’échappement de 12 % pour la capture totale, les pertes concernant la petite roussette sont les moins 
importantes. En revanche, les pertes les plus importantes concernent la limande avec une diminution de 43 % 
de la capture totale. En termes de quantités débarquées, c’est le tacaud qui est le plus touché avec une 
diminution des apports en criée de 71 %. L’usage de la grille mixte diminue les quantités débarquées de 35 %. 
 
Tableau 13 : Captures pour les chaluts test et référence et taux d’échappement en biomasse pour les principales espèces 
capturées (Source : CNPMEM). 

Espèces  Poids (kg) 
Grille mixte 

Poids (kg)                  
Chalut de référence 

Taux 
d'échappement 

 

Merlan 
Capture totale 4 640 6 265 26% 

Débarquement 2 419 4 019 40% 
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Limande 
Capture totale 875 1 535 43% 

Débarquement 108 223 52% 

Petite 
roussette 

Capture totale 604 683 12% 

Débarquement 459 579 21% 

Plie 
Capture totale 393 615 36% 

Débarquement 140 253 45% 

Cabillaud 
Capture totale 376 549 31% 

Débarquement 229 361 37% 

Encornet 
Capture totale 387 489 21% 

Débarquement 387 489 21% 

Tacaud  
Capture totale 95 159 40% 

Débarquement 20 71 71% 

Capture 
totale 

Capture totale 7 859 10 746 27% 

Débarquement 3 998 6 194 35% 

 
 Concernant le chiffre d’affaires, il n’a pas été possible d’avoir les données concernant la 
consommation de carburant. Il a donc été calculé le prix moyen de production qui intègre tous les produits y 
compris ceux qui n’ont pas été achetés et ont donc fait l’objet d’une procédure de retrait. Le produit de la 
pêche du chalut de référence s’est vendu pour un montant total de 11 510.01 € contre 8 139.27 € pour le 
chalut équipé de la grille mixte soit une baisse de près de 30 %21. 

3) Discussion 

 
 Les objectifs fixés par la réglementation de réduction des captures de cabillaud et des captures de 
petits merlans ne sont pas atteints. La réduction de la capture totale de cabillaud n’est que de 31 % ce qui est 
insuffisant au regard de la réglementation et des résultats obtenus avec le chalut à grandes mailles. L’essentiel 
des captures de cabillaud observées dans les deux chaluts concerne des individus de taille comprise entre 20 et 
40 cm. L’objectif de la grille étant de réduire les captures de cabillaud en éliminant les grandes tailles, il est 
normal qu’il n’y ait pas de réduction importante de la capture totale de cabillaud si la majorité des individus 
capturés sont de petite taille. Mais la perte des individus de taille commerciale n’est que de 50 %. Deux raisons 
pourraient expliquer ce résultat :  
 

- sous l’action du poids de la capture totale dans le cul de chalut, la grille pourrait se déformer, écartant 
les barreaux. Mais cela n’a pas été observé lors de la campagne vidéo et c’est en partie le rôle de la 
barre de renfort verticale d’éviter ce problème ; 

- le système d’évacuation du cabillaud ne remplit pas son rôle pleinement. 
 
 Les professionnels ont proposé de remplacer la trappe d’évacuation des cabillauds par un dispositif de 
type « poche à cailloux » qui pourrait être plus adapté. 
 
 Les résultats concernant la sélectivité sur le merlan ne sont pas positifs également. Il a été obtenu 
l’effet inverse de ce qui était recherché c'est-à-dire l’augmentation de quantités pêchées de petits merlans (+ 
9% de merlans hors-tailles dans le chalut test) et l’échappement des tailles commerciales (- 40% des quantités 
débarquées avec le chalut test). Le maillage de la fenêtre à mailles carrées pourrait être trop grand, ce qui 
laisserait échapper les gros individus. Une récente étude menée par les technologistes d'Ifremer Lorient a 
montré qu'en plus de la dimension réglementaire des mailles, la sélectivité est aussi influencée par l'ouverture 
des mailles : la sélectivité d'une maille de 60 mm ouverte au carré serait nettement supérieure à celle d'une 
maille losange de 80 mm (Marc Meillat, Com. Pers.). Il pourrait être intéressant pour la suite de l’étude de 

 
21 Prix de production totaux calculés à partir des prix de production moyens relevés à la criée de Boulogne-sur-Mer  pour la 

période du 19 au 23 avril 2010. 
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remplacer le panneau à mailles carrées de 80 mm par un panneau à mailles carrées de 60 mm. Concernant la 
hausse des captures des petits individus, les professionnels pensent  qu’ils se retrouveraient coincés devant le 
panneau à mailles carrées en 25 mm situé sur la partie supérieure de la grille et qu’ils n’auraient pas la force de 
s’échapper par la fenêtre à mailles carrées. Ils s’épuiseraient et descendraient vers le bas de la grille où ils 
passeraient dans le cul de chalut via la grille à cabillaud. 
 
 Pour les plies, les résultats sont tout aussi surprenants avec une capture des petits individus et un 
échappement des gros. L’étude SELECMER avait montré que l’utilisation de la grille à merlan 23 mm permettait 
un échappement des plies sur une gamme de tailles relativement large allant de 18 cm à 29 cm (Léonardi et al., 
2009) mais il n’avait pas été possible de conclure sur la significativité de cet échappement. Cela peut être du, 
comme pour le merlan, à la fenêtre à mailles carrées dont le maillage serait trop grand ou, comme pour le 
cabillaud, à la trappe d’évacuation qui ne remplit pas son rôle.  
 
 Les autres espèces capturées sont également concernées par cet échappement. Le kit-grille mixte ne 
permet pas d’atteindre les objectifs fixés. Mais en apportant certaines modifications concernant le maillage de 
la fenêtre à mailles carrées et le système d’évacuation des cabillauds, les échappements observés de merlans 
et de plie pourraient être optimisés. 

C. Essais en mer du dispositif sélectif à deux grilles à bord de chalutiers 

artisanaux de 20-24 m 

1) Réalisation des essais 

 
 Du 31 mai au 04 juin 2010, les essais concernant le deuxième dispositif mis au point, le kit double 
grille, pour le projet SELECCAB ont été réalisés à bord des même chalutiers artisans de 20-24 m que pour les 
essais du kit grille mixte. 
 
 Quelques modifications ont cependant été réalisées. Suite aux nombreuses avaries observées lors des 
essais de la grille mixte, il a été décidé d’utiliser les chaluts des bateaux participant aux essais (Tableau 14). Ils 
présentent l’avantage d’être connus des marins ainsi que d’être déjà réglés aux bateaux. De plus, ils ont été 
conçus par la même personne et leurs plans sont identiques. Sur l’avis des professionnels, la trappe 
d’évacuation des cabillauds a été remplacée par un système de poche à cailloux : il s’agit d’une fente en 
diagonale sur le ventre de la rallonge en avant de la grille où est accrochée une nappe d’alèze pliée en deux, de 
70 mailles de circonférence et 20 mailles de hauteur. 
 
Tableau 14 : Caractéristiques des différents chaluts utilisés lors de l’étude. 

 
 Chalut de référence 20-24 m 

Type d’engin Chalut étaplois 

Dimension du chalut complet 32.50 m 

Poids du chalut complet 1 600 kg à 1 800 kg 

Ouverture verticale 3.8 m 

Vitesse de chalutage 2.9 nœuds  

Taille des mailles du cul 80 mm 

Type de bourrelet Cascadeur 

 
 Ces essais ont été réalisés au sud de la mer du Nord et dans le détroit du Pas de Calais. 
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Figure 41: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le kit double grille à bord des navires artisans 20-24 m 
(Source : CNPMEM). 

2) Résultats 

a) Données générales  

 
 Lors de cette campagne, 26 traits de 
chalut ont été réalisés au sud de la mer du 
Nord (Figure 42) dont 19 de jour et 7 de nuit. 
Parmi ces 26 traits, 20 ont été sélectionnés 
pour la suite de l’étude, le Pascal ayant 
effectué 12 opérations avec le kit-grille et le 
Mercator 8 opérations. Ces traits ont été 
standardisés à la durée moyenne des traits 
qui est de 2 heures 50 environ (171.8 min). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 42: Localisation de la zone de pêche 
fréquentée pendant les essais (Sources : CNPMEM 
& Ifremer – RH Boulogne-sur-Mer). 

 
 

 

La capture totale en poids du chalut équipé 
du kit grille (7 665 kg) est inférieure de près de 45 % 
à celle du chalut de référence (14 042 kg) (Figure 
43). Mais cette diminution de la capture totale 
affecte essentiellement les rejets qui représentent 
34 % de la capture totale du chalut équipé des deux 
grilles sélectives (contre 43 % de la capture totale du 
chalut de référence). La capture débarquée est de 
5 038 kg avec le kit grille et de 7 979 kg avec le 
chalut de référence soit une baisse de 37 %.     

Figure 43: Capture totale (en kg) pour les deux engins de 
pêche utilisés (Sources : CNPMEM). 
 
 Il n’y a pas de différence importante entre les deux compositions spécifiques (Figure 44). Les espèces 
capturées par les deux chaluts sont quasiment les mêmes. La capture totale du chalut de référence présente 
cependant plus de maquereau et celle du chalut test plus de limande et de plie. En revanche, le kit grille ne 
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diminue pas le pourcentage des captures de cabillaud par rapport à la capture totale. Cela dit, la capture totale 
de cabillaud diminue de 877 kg dans le chalut de référence à 532 kg dans le chalut test. 
 

 
 

Figure 44: Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le chalut équipé 
des 2 grilles de sélectivité (à droite) (Source : CNPMEM). 
 
 L’utilisation de 2 grilles de sélectivité positionnées dans la rallonge n’a pas entraîné de problème 
particulier lors du passage de l’enrouleur. En revanche, les mêmes problèmes de colmatage de la grille cités 
pour les essais de la grille mixte ont été observés. 

b) Détermination des facteurs ayant une influence sur l’efficacité du dispositif sélectif 

 
 Les paramètres environnementaux utilisés pour ces analyses sont identiques à ceux décrits lors des 
essais de la grille mixte. 
 
 L’Analyse de Correspondance Détendancée (DCA) indiquant une longueur de gradient inférieure à 3 SD 
(Standard Deviation), une analyse en composante principale (ACP) suivie d’une analyse canonique de 
redondance (RDA) ont été réalisées. 
 

 

Les analyses ACP et RDA mettent en 
évidence une composition spécifique qui oppose des 
traits essentiellement composés de gros cabillauds 
et petits individus pour les autres espèces (merlan et 
chinchard) à des traits de petits cabillauds et de gros 
individus pour les autres espèces (Figure 45). Cette 
composition spécifique est associée aux facteurs 
profondeur et nature du fond. Mais seule la 
profondeur contribue de manière significative à 
l’explication de la variance du modèle. 

Figure 45: Représentation graphique des résultats de l’ACP 
(Source : CNPMEM). 
 
 Les analyses des fréquences de taille et des proportions ont été réalisées pour le merlan et le cabillaud 
sur des gammes de tailles allant respectivement de 13 à 42 cm et de 22 à 37 cm (bien que des cabillauds de 
plus de 37 cm aient été capturés mais en faible quantité) (Figure 46). 
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Figure 46: Structure en tailles des captures de merlan et de cabillaud dans les deux chaluts (Source : CNPMEM). 
 
 Il ressort qu’il y a un échappement des merlans dont la taille est comprise entre 13 et 14 cm et 19 et 
40 cm ainsi qu’un échappement des cabillauds de 25 à 37 cm. 
 
 Le modèle GLM est donc ajusté pour ces espèces et ces gammes de tailles. Aucun des facteurs 
environnementaux n’apparaît comme étant significatif. Il est donc possible de conclure que les différentes 
opérations de pêche se sont déroulées sous les mêmes conditions. Les facteurs environnementaux ne seront 
pas pris en compte pour le reste de l’étude. 

c) Estimation de l’efficacité du dispositif 

 
Le taux d’échappement pour les merlans dont la taille 

est comprise entre 13 et 14 cm est de 48 % et de 43 % pour les 
merlans compris entre 19 et 40 cm (Tableau 15). Cependant, la 
modélisation des données de proportion de la capture totale 
de merlan dans le chalut test par un modèle linéaire montre 
que l’échappement des merlans se fait pour toute la gamme de 
tailles et qu’il est significatif jusqu’à 35 cm (Figure 47). 

 
Concernant les captures de cabillaud, le taux 

d’échappement des individus mesurant entre 25 et 37 cm est 
de 49 %. La modélisation des données de proportion de la 
capture totale de cabillaud dans le chalut test par un polynôme 
du quatrième degrès montre que l’échappement des cabillauds 
concerne quasiment toute la gamme de tailles (seuls les plus 
petits individus ne sont pas concernés) mais n’est significatif 
que pour les individus compris entre 32 et 35 cm. Cependant, 
avec une baisse de la capture totale de cabillaud de seulement 
39 %, les objectifs fixés de réduction de capture de cabillaud ne 
sont pas atteints. 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 47: Modélisation de la proportion par GLMM avec intervalle de 
confiance à 95 % pour le merlan et le cabillaud (Source : CNPMEM). 

 

 
 
Tableau 15 : Taux d’échappement pour les différentes gammes de tailles retenues dans cette étude (Source : CNPMEM). 
 

 

Gamme de tailles 
retenue pour l'étude 

Gamme de tailles où il est 
observé un échappement Taux d'échappement 

Taux d'échappement des 
individus hors-tailles 
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Merlan 13-42 cm 
13-14 cm 48% 

53% 
19-40 cm 43% 

Cabillaud 22-37 cm 25-37 cm 49% 48% 

 
 Les taux d’échappement calculés pour les autres espèces varient entre 45 % de la capture totale de 
maquereau et 63 % de la capture totale de chinchard (en revanche, pour cette espèce, le kit-grille n’impacte 
que très peu les quantités débarquées avec une diminution de 3 %) (Tableau 16).  
 
Tableau 16 : Captures pour les chaluts test et référence et taux d’échappement en biomasse pour les principales espèces 
capturées (Source : CNPMEM). 

Espèces  Poids (kg)  
Double grilles 

Poids (kg)            
Chalut de référence 

Taux 
d'échappement 

 

Merlan 
Capture totale 5 518 9 627 43% 

Débarquement 4 007 6 429 38% 

Chinchard 
Capture totale 753 2 037 63% 

Débarquement 70 72 3% 

Cabillaud 
Capture totale 532 877 39% 

Débarquement 407 640 36% 

Petite roussette 
Capture totale 210 571 63% 

Débarquement 167 377 56% 

Maquereau 
Capture totale 127 232 45% 

Débarquement 99 220 55% 

Capture totale 
Capture totale 7 665 14 042 45% 

Débarquement 5 038 7 979 37% 

 
 Concernant le chiffre d’affaires, il n’a pas été possible d’avoir les données concernant la 
consommation de carburant. Il a donc été calculé le prix moyen de production qui intègre tous les produits y 
compris ceux qui n’ont pas été achetés et ont donc fait l’objet d’une procédure de retrait. Le produit de la 
pêche du chalut de référence s’est vendu pour un montant total de 10 490.97 € contre 6 717.69 € pour le 
chalut équipé du kit double grille soit une baisse de près de 36 %22. 

3) Discussion 

 
 Les résultats de ces essais ne sont toujours pas satisfaisants. L’usage du kit double grille réduit les 
rejets par rapport au chalut de référence mais les objectif de réduction des captures de cabillaud ne sont pas 
atteints. Même si sur la gamme de tailles retenue (24-36 cm), il y a un échappement sur toute la gamme de 
tailles il n’est significatif que pour les individus dont la taille est comprise entre 31 et 35 cm. Cela dit, comme 
lors des essais de la grille mixte, l’essentiel des captures observées avec les deux engins pour cette espèce 
concerne des poissons de petites tailles (22-37 cm), alors que la sélectivité avec la grille cabillaud cible les 
individus de grandes tailles. Il n’a pas été retrouvé de gros cabillauds coincés en avant de la grille, ce qui 
laisserait à penser que soit les gros cabillauds parviennent à s’échapper, soit ils passent à travers la grille. Il 
serait peut-être plus judicieux de réduire l’espacement entre les barreaux afin de limiter le passage des gros 
cabillauds mais cela risquerait d’augmenter son colmatage lors de gros coups de roussettes par exemple. 
 
 L’ajout de la grille à merlan 23 mm de SELECMER permet un échappement des plus petits individus. 
L’échappement des individus hors-taille est de plus de 50 % ce qui dépasse largement l’objectif fixé de 
réduction de 30 % des rejets de merlan. Mais cet échappement est significatif jusqu’à 35 cm alors que lors de 

 
22 Prix de production totaux calculés à partir des prix de production moyens relevés à la criée de Boulogne-sur-Mer  pour la 

période du 31 mai au 04 juin 2010. 
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l’étude SELECMER, il était significatif pour les individus inférieurs à 20 cm. Cela est du au maillage de la fenêtre 
à mailles carrées en 80 mm qui est trop important. Pour la suite de l’étude, il est nécessaire de le réduire. En 
revanche, la fenêtre à mailles carrées a permis d’éviter le colmatage de la grille observé lors de l’étude 
SELECMER. 
 
 L’impact sur les débarquements des autres espèces est relativement important sauf pour le chinchard 
dont les rejets sont considérablement diminués. Mais l’impact de ce kit-grille sur le rouget barbet n’a pas pu 
être quantifié faute de capture de cette espèce. 

D. Essais en mer du dispositif sélectif à deux grilles à bord de chalutiers 

artisanaux de 16-20 m 

1) Réalisation des essais 

  
 Suite aux résultats obtenus pour les dispositifs de grilles sélectives à bord des navires artisans de 20-24 
m, il a été décidé de tester le dispositif double grille à bord des navires artisans de 16-20 m, en y apportant de 
nouvelles modifications. Pour ces essais, le système d’évacuation pour les cabillauds est le système de poche à 
cailloux proposé par les professionnels. De plus, à la vue des résultats concernant l’échappement des merlans, 
la fenêtre à mailles carrées en 80 mm située en avant de la grille à merlan et de la grille mixte a été remplacée 
par une fenêtre à mailles carrées en 60 mm afin de diminuer les pertes commerciales pour cette espèce. 
 
 Les essais en mer ont été réalisés du 14 au 19 juin 2010, à bord des même bateaux ayant réalisé les 
essais du chalut à grandes mailles, le Père Daniel et l’Hermès, et avec les même chaluts de référence. La zone 
de pêche fréquentée est également la même, la zone VIId. 
 

   
Figure 48: Illustration des opérations de pêche réalisées avec la grille sélective mixte à bord des navires artisans 16-20 m 
(Source : CNPMEM). 

2) Résultats et discussion 

a) Données générales  

 
 Ce dispositif a été testé sur 27 traits de chaluts, dont 22 traits ont été validés pour le reste de l’étude. 
Ces traits ont été standardisés à la durée moyenne qui est de 3 heures environ (172.5 minutes). Les opérations 
de pêche ont été réalisées en Manche Orientale (Figure 49). 
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Figure 49: Localisation de la zone 
de pêche fréquentée pendant les 
essais (Source : CNPMEM & 
Ifremer – RH Boulogne-sur-Mer). 

 
 

 

On observe une diminution de 23.8 % de la 
capture totale entre le chalut de référence (8 302 kg) 
et le chalut équipé des deux grilles de sélectivité 
(6 630 kg) (Figure 50). Cette baisse est de 25 % en ne 
prenant en compte que les captures commerciales.  

 
Il n’y pas de différence importante dans la 

répartition entre les rejets et les captures 
commerciales pour les deux dispositifs. 

Figure 50: Capture totale (en kg) pour les deux engins de 
pêche utilisés (Source : CNPMEM). 

 
 Dix espèces représentent 95% de la capture totale du chalut de référence (en prenant en compte les 
rejets non observés (méduses, étoiles de mer…) et les rejets inertes (cailloux, vase, …)) contre onze pour le 
chalut équipé du dispositif sélectif (Figure 51). La petite roussette représente 30 % de la capture du chalut de 
référence suivi par le grondin rouge (23%) et le tacaud (10%). Cette répartition est quasiment identique à celle 
du chalut test. Les captures de merlan ne sont qu’en 5ème position avec 4 % de la capture pour le chalut de 
référence et 3 % pour le chalut test. Enfin le cabillaud, espèce d’intérêt pour cette étude, ne représente que 0.5 
% de la capture du chalut de référence et de la capture du chalut test. 

 

 
 

Figure 51: Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le chalut équipé 
des 2 grilles de sélectivité (à droite) (Source : CNPMEM). 
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 Il est donc difficile pour la suite de l’étude de conclure sur l’efficacité de ce dispositif pour le cabillaud 
et le merlan, les deux espèces d’intérêt. De plus, la petite roussette, le grondin rouge et le tacaud, les trois 
principales espèces capturées n’étant pas qualifiées dans le protocole comme espèces d’intérêt commercial, les 
individus n’ont pas été mesurés. 
 
 La manipulation du dispositif sélectif n’a pas posé de problème majeur. Cependant, la grille à cabillaud 
a souvent été colmatée par des raies et/ou des objets divers (morceaux de filets, poche à huîtres, 
etc.) occasionnant une baisse des captures commerciales. 

b) Détermination des facteurs ayant une influence sur l’efficacité du dispositif sélectif 

  
 Les facteurs environnementaux retenus pour l’analyse des données sont identiques à ceux retenus 
pour les analyses précédentes.  
 
 L’Analyse de Correspondance Détendancée (DCA) indiquant une longueur de gradient inférieure à 3 SD 
(Standard Deviation), une analyse en composante principale (ACP) suivie d’une analyse canonique de 
redondance (RDA) ont été réalisées. 
 

 

A partir des analyses ACP et RDA, il a été 
possible de distinguer deux compositions 
spécifiques différentes, en fonction de la taille des 
tacauds et de la taille des grondins (Figure 52). 
Cette différence de composition spécifique dans 
les captures apparaît comme associée à d’autres 
paramètres environnementaux, l’état de la mer et 
la force du vent, mais seul le volume de la capture 
totale est significatif quand il est réalisé une 
sélection manuelle des variables significatives. 

 
 
 
 
 
 
Figure 52: Représentation graphique des résultats de 
l’ACP (Source : CNPMEM). 

 

 
Figure 53: Structure en tailles des captures de merlan dans les 
deux chaluts (Source : CNPMEM). 

Les analyses des fréquences de tailles et 
des proportions ont été réalisées pour le merlan sur 
une gamme de tailles allant de 22 à 40 cm. Il est 
observé un échappement sur quasiment toute la 
gamme de tailles (Figure 53).  
 

L’analyse GLM montre qu’aucun des 
facteurs environnementaux n’est significatif. Les 
facteurs environnementaux ne seront pas pris en 
compte pour le reste de l’étude. 
 
 

c) Estimation de l’efficacité du dispositif 
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 Trop peu de merlan ont été capturés pour obtenir des 
résultats significatifs sur l’échappement en fonction de la taille des 
individus. Il apparait cependant que pour les poissons dont la taille 
est comprise entre 22 cm et 40 cm, un échappement est observé 
proche de 50 %. La modélisation des données de proportion de la 
capture totale de merlan dans le chalut test met en évidence un 
échappement constant, significatif pour toute la gamme de tailles 
(Figure 54). Mais nous ne disposons pas d’un jeu de données 
suffisamment important pour prendre ce résultat en considération. 
 
Figure 54 : Modélisation par GLMM des données de proportion de la 
capture totale de merlan retenue dans le chalut test (Source : CRPMEM 
NPdC/P).  

 

 
Figure 55: Structure en tailles des captures de raie bouclée et de Saint Pierre dans les deux chaluts (Source : CNPMEM). 
 
 Le tableau 17 récapitule les taux d’échappement des principales espèces capturées. Une forte 
disparité est constatée dans les résultats. Le dispositif réduit considérablement les captures de raie bouclée, de 
merlan et de grande roussette. Le taux d’échappement du Saint Pierre est également important. 
 
Tableau 17 : Captures pour les chaluts test et référence et taux d’échappement en biomasse pour les principales espèces 
capturées (Source : CNPMEM). 

Espèces  Poids (kg)  
Double grilles 

Poids (kg)  
Chalut de référence 

Taux 
d'échappement  

Baudroie 
Capture totale 38 53 28% 

Débarquement 36 53 31% 

Chinchard commun 
Capture totale 139 170 18% 

Débarquement 2   

Emissoles 
Capture totale 240 327 26% 

Débarquement 234 276 15% 

Grande roussette 
Capture totale 38 85 55% 

Débarquement 32 80 60% 

Grondin rouge 
Capture totale 1 562 1 896 18% 

Débarquement 1 269 1 658 23% 

Merlan 
Capture totale 143 339 58% 

Débarquement 93 182 49% 

Petite roussette 
Capture totale 2 021 2 472 18% 

Débarquement 1 935 2 342 17% 

Raie bouclée 
Capture totale 188 449 58% 

Débarquement 183 441 59% 
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Tacaud 
Capture totale 744 831 10% 

Débarquement 441 621 29% 

Saint Pierre 
Capture totale 40 68 41% 

Débarquement 40 68 41% 

Capture totale 
Capture totale 6 330 8 339 24% 

Débarquement 4 510 6 016 25% 

 
 Concernant le chiffre d’affaires, il n’a pas été possible d’avoir les données concernant la 
consommation de carburant. Il a donc été calculé le prix moyen de production qui intègre tous les produits y 
compris ceux qui n’ont pas été achetés et ont donc fait l’objet d’une procédure de retrait. Le produit de la 
pêche du chalut de référence s’est vendu pour un montant total de 9 458.14 € contre 5 181.94 € pour le chalut 
équipé du kit double grille soit une baisse de 45 %23. 

3) Discussion 

 
 Les captures de cabillaud étant quasiment nulles (0.5 % de la capture totale du chalut de référence), 
il n’est pas possible de conclure quant à l’efficacité de ce dispositif sur la sélectivité pour cette espèce. 
 
 Concernant les captures de merlan, elles sont également très faibles avec seulement 4 % de merlan 
dans la capture totale du chalut de référence, l’essentiel des captures concernant des poissons de 22-32 cm. 
Mais le taux d’échappement pour cette gamme de tailles reste élevé, proche de 50 %. L’ajout d’une fenêtre à 
mailles carrées en 60 mm ne semble pas avoir diminué la perte observée lors des essais à bord des bateaux de 
20-24 m. Mais cela peut-être également du à la puissance des navires, plus faibles. Quoi qu’il en soit, compte 
tenu de la faible importance des captures pour cette espèce et de la grande variabilité inter-trait, ces résultats 
sont à prendre avec précaution. 
 
 La diminution des captures concerne toutes les espèces retenues pour cette étude. En revanche, elle 
n’est que de 25 % pour les quantités débarquées.  

E. Conclusions sur les grilles 

 
 La mise en place de grilles sélectives nécessite un travail de préparation long  et compliqué. Il faut 
avant tout définir pour quelles espèces et pour quelles gammes de tailles elles sont conçues en concertation 
avec les différents acteurs du projet. Les kits choisis sont testés une première fois en bassin d’essais puis en 
conditions réelles de pêche avec un dispositif vidéo embarqué, avant de pouvoir réaliser les essais comparatifs 
lors de pêches commerciales.  
  
 Pour diminuer les captures de cabillaud, il a été décidé de faire une distinction morphologique et de 
mettre en place une grille à barreaux horizontaux espacés de 90 mm empêchant de laisser passer les gros 
cabillauds dans le cul du chalut. Les résultats obtenus en termes de réduction des captures de cabillaud ne sont 
pas suffisants par rapport au chalut à grandes mailles : le taux d’échappement de la capture totale de cabillaud 
est de 31 % pour la grille mixte et de  39 % à bord des navires artisans de 20-24 m. L’absence de cabillaud dans 
les captures lors des essais à bord des chalutiers de 16-20 m ne nous a pas permis de conclure pour cette 
catégorie de bateau. Cependant, les fréquences de tailles montrent que l’essentiel des captures de cabillaud 
concerne des individus de petite taille, comprise entre 20 et 37 cm. L’objectif initial étant de réduire les 
captures de cabillaud en permettant l’échappement des gros individus, il est normal que les taux 
d’échappement soient si faibles. Cependant, concernant les individus de grandes tailles retrouvés dans le cul du 
chalut, il apparaît que l’espacement de 90 mm pour les barreaux horizontaux n’est pas suffisant. Il pourrait être 

 
23 Prix de production totaux calculés à partir des prix de production moyens relevés à la criée de Port-en-Bessin pour la 

période du 14 au 18 juin 2010. 
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intéressant de faire une grille à cabillaud avec un espacement plus faible. Mais vu le faible taux de capture de 
cabillaud pour ces différentes campagnes, la question de conserver une telle grille sélective peut se poser. 
 
 Basé sur les résultats obtenus lors du projet SELECMER pour la sélectivité pour les petits merlans, le 
dispositif de grille sélective a été modifié en ajoutant une fenêtre à mailles carrées afin d’éliminer le 
phénomène de colmatage observé pour les individus de 27-30 cm. L’ajout de cette fenêtre a effectivement 
permis d’éviter le colmatage de la grille observé lors des essais SELECMER. Mais la taille du maillage est trop 
grande et laisse s’échapper des individus de taille commerciale : la diminution des quantités débarquées est de 
40 % pour le kit grille mixte et de 43 % pour le kit double grille à bord des navires de 20-24 m et avec un 
maillage de 80 mm. Lors des essais à bord des artisans de 16-20 m, le maillage de la fenêtre à mailles carrées a 
été réduit à un maillage de 60 mm mais la baisse de la capture débarquée de merlan était de l’ordre de 50 %. 
Cela peut s’expliquer par un maillage encore trop grand, par l’effet bateau (les navires de 16-20 m ayant une 
puissance inférieure aux navires de 20-24 m) mais aussi par la faible quantité de merlan pêché et la variabilité 
inter-trait ce qui doit nous faire considérer ces résultats avec précaution.  
 
 Ces dispositifs posent également le problème du colmatage des grilles par des raies, des roussettes 
(lors de gros coups de roussette) et des déchets tels que des poches à moules ou des alèzes de filet. En 
revanche, il n’y a eu aucun problème de maniabilité lors des différentes opérations de pêche. Mais ces résultats 
sont encourageants et il serait intéressant de continuer ces essais de sélectivité pour le merlan, en réduisant le 
maillage de la fenêtre à mailles carrées pour éviter l’échappement pour les tailles commerciales. 
 
 Cependant, la diminution des captures pour les autres espèces reste importante et nous n’avons pas 
pu déterminer quel était son impact sur le rouget barbet, espèce ayant un fort intérêt commercial.  
 
 La réalisation de kit de grilles sélectives visant à réduire les captures pour deux espèces et deux 
gammes de tailles différentes est un problème complexe. L’ajustement d’un tel dispositif nécessiterait plus de 
temps et d’essais en mer pour pouvoir régler les nombreux paramètres rentrant en compte pour un 
fonctionnement optimal et pouvoir le tester sous différentes conditions environnementales, notamment la 
saison de pêche et la composition spécifique associée. 
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CONCLUSION  

 
 Le projet SELECCAB visait à tester sur les pêcheries artisanales du nord de la France, le chalut à 
grandes mailles proposé par l’Union Européenne  dont l’objectif était de réduire fortement les captures de 
cabillaud en cas de dépassement de 90 % du quota au 15 novembre de l’année en cours. L’autre objectif était 
de développer et de proposer un dispositif alternatif ayant les mêmes résultats que le chalut à grandes mailles. 
Ce deuxième point prenait également en compte les résultats d’une étude antérieure sur la sélectivité des 
merlans hors-taille, SELECMER, et intégrait cette problématique à celle de la réduction des captures de 
cabillaud. Deux dispositifs de sélectivité, associant des grilles sélectives et une fenêtre à mailles carrées, ont 
donc été mis au point, testés en bassin et en condition de pêche commerciale. Leur objectif était double 
puisqu’il consistait à réduire les captures de merlan hors-taille tout en laissant s’échapper les plus gros 
cabillauds. 
 
 Les essais du chalut à grandes mailles sur des navires artisans de 20-24 m et de 16-20 m ont montré 
que cet engin réduit de près de 80 % les captures de cabillaud mais occasionne pour les deux types de navires 
des pertes commerciales importantes de l’ordre de 50 %. Ces pertes concernent quasiment toutes les espèces 
et, pour le merlan et la plie à bord des navires de 20-24 m, toutes les gammes de tailles. Seules les captures 
d’encornet, ainsi que celles de Saint Pierre et de tacaud pour les navires de 16-20 m, sont plus importantes 
dans le chalut à grandes mailles que dans le chalut de référence. Mais les taux d’échappement concernant les 
autres espèces (plie, limande, flet, baudroie, émissole, roussette, grondin, raie) sont bien trop élevés pour que 
cet engin soit un dispositif adapté à la pêcherie chalutière multispécifique du nord de la France. 
 
 Les essais des dispositifs de grilles sélectives n’ont pas été concluants au sujet de la sélectivité sur le 
cabillaud faute de présence de gros cabillauds dans les captures réalisées. Le dispositif mis en place consistant 
à réduire les captures de gros cabillauds (en se basant sur leur morphologie), les cabillauds de taille inférieure à 
40 cm qui constituaient l’essentiel des captures n’ont pu s’échapper. La réduction des captures de cabillaud, de 
l’ordre de 30-40 %, est alors plus faible que celle observée avec le chalut à grandes mailles. D’autre part, il 
apparait que les systèmes d’évacuation des cabillauds testés génèrent de fortes pertes commerciales (entre 30 
et 60 %) en plie, en baudroie et probablement en Saint Pierre. De plus, malgré les faibles captures de cabillaud, 
il est possible de conclure que l’espacement des barreaux de la grille sélective était trop grand, de gros 
cabillauds se retrouvant dans le cul du chalut.  
 
 Concernant la sélectivité sur les merlans hors tailles, le dispositif reprenant la grille à merlan 23 mm 
utilisée lors du projet SELECMER associée à une fenêtre à mailles carrées donne des résultats plus satisfaisants 
que la grille mixte qui ne permet pas l’échappement des petits individus. Cependant le maillage en 80 mm de la 
fenêtre à mailles carrées testée à bord des navires de 20-24 m est trop important et laisse passer des merlans 
de taille commerciale : la quantité débarquée de merlan est inférieure de 38 % par rapport au chalut de 
référence. Lors des essais à bord des navires de 16-20 m, le maillage avait été réduit à 60 mm et de fortes 
pertes commerciales (50 % des captures débarquées) avaient également été constatées mais il est difficile de 
conclure si cet échappement est dû essentiellement au maillage de la fenêtre à mailles carrées ou à la 
puissance plus faible des navires de 16-20 m. Quoi qu’il en soit, il apparait intéressant de poursuivre les études 
de sélectivité sur le merlan hors-taille en maintenant l’association d’une grille à merlan de 23 mm et d’une 
fenêtre à mailles carrées dont le maillage serait à redéfinir.  
 
 Il ressort de ces essais, et notamment de ceux concernant les grilles sélectives, que la mise au point 
des dispositifs sélectifs pour des pêcheries multispécifiques, visant à réduire les captures de plusieurs espèces 
différentes, dont les gammes de tailles sont également différentes, est un projet long et difficile. Long car la 
conception de grilles sélectives passe par plusieurs étapes d’ajustements, de tests et d’essais en mer, avec leurs 
échecs et leurs réussites. Difficile car ces dispositifs doivent tenir compte de la variété d’espèces capturées par 
les pêcheries du nord de la France, de leur morphologie et comportement différent, de la saisonnalité et de la 
variabilité des différents facteurs environnementaux. Face aux réglementations de l’Union Européenne et aux 
modifications régulières qui lui sont apportés, la conception et la mise en œuvre de tels projets se retrouvent 
contraintes à devoir être réalisée sur une année voire deux, alors qu’il serait nécessaire de plus de temps pour 
pouvoir tester les dispositifs à différentes époques de l’année et en les améliorant en fonction des résultats 
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obtenus. L’extrapolation de ces résultats d’une saison à l’autre ou d’une pêcherie à l’autre n’est pas possible. 
Par exemple, lors de ce projet, il n’a pas été observé de capture de rouget barbet, espèce ayant un fort impact 
économique sur la pêcherie et présente de mai à décembre. Il n’est donc pas possible de conclure sur les 
conséquences des engins testés sur les captures de cette espèce. Il serait donc plus approprié de définir des 
objectifs de sélectivité à moyen terme plutôt qu’à court terme afin de permettre aux professionnels et aux 
scientifiques d’apporter les modifications nécessaires aux dispositifs testés en fonction des résultats, et de 
pouvoir avoir une vue d’ensemble sur plusieurs saisons de pêche afin de mieux prendre en compte l’impact 
économique pour les professionnels. 
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Annexe 1: Tailles de capture pour les principale espèces capturées par les chalutiers artisanaux du 

nord de la France. 
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Annexe 2: Composition spécifique des débarquements (en poids) des chalutiers exclusifs et non 

exclusifs de Basse-Normandie, Haute-Normandie et Nord-Pas-de-Calais par zone CIEM et par 

trimestre en 2008 (Source : Ifremer – Systèmes d’Informations Halieutiques). 
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ANNEXE 3 : Détail du protocole d’échantillonnage. 

1. OBJECTIF DE LA MAREE 

▪ Le règlement TAC et Quotas 2009 impose la mise en œuvre à court terme de dispositifs sélectifs pour le 

cabillaud en Mer du Nord et Manche Est.  Ainsi, il  est stipulé que si les objectifs trimestriels sont 

dépassés de plus de 10%, les navires concernés devront utiliser un dispositif sélectif le trimestre suivant 

permettant de diminuer de manière significative les captures en cabillauds (toutes tailles) afin de 

respecter les objectifs du trimestre suivant. D’autre part il est indiqué que si le quota de cabillaud est 

consommé à plus de 90% avant le 15 novembre de l’année en cours, les navires concernés devront utilisés 

jusqu’à la fin de l’année un chalut à grandes mailles ou tout autre engin étant aussi sélectif sur le 

cabillaud que le chalut à grande mailles. 

▪ Ce sont ces deux dispositifs qui seront testés lors de ces campagnes : 

- un chalut à grandes mailles, tel que spécifié dans le règlement TAC et Quotas 2009 (2 campagnes 

sur des chalutiers artisanaux de 20-25m); 

- des dispositifs de grilles sélectives (3 campagnes sur des chalutiers artisanaux 20-25m + 2 

campagnes sur des chalutiers artisanaux 16-20m). 

▪ Lors de chaque Opération de Pêche, la capture est séparée en Partie Retenue (part de la capture 

conservée à bord) et Partie Non Retenue (rejets, végétaux, cailloux, déchets…). Les deux parties feront 

l’objet d’un échantillonnage et de mensurations comme expliqué plus loin. 

2. DESCRIPTION DES GRANDES LIGNES 

▪ Le principe retenu pour évaluer l’impact des dispositifs sélectifs testés en mer est le travail en parallèle de 

deux chalutiers aux caractéristiques techniques proches, l’un disposant du « chalut de référence », l’autre 

du «chalut test ». 

▪ Il est important d’appliquer le même protocole sur les 2 navires. Il sera donc primordial de communiquer 

entre les bateaux si le déroulement des opérations nécessite une modification de ce protocole. Nous 

pouvons fixer que c’est le navire « test » qui donne le top départ du filage, virage et différentes 

opérations… 

Bateau de référence Bateau test 

• chalut type SELECMER : 80 mm avec la fenêtre à 
mailles carrées 80mm (fenêtre de 50 mailles de 
large et de 3m de longueur au minimum / disposée 
dans la rallonge à 5 mailles du haut de rallonge, 
avec 5 mailles de chaque côté de la fenêtre). 

• équipé des différents dispositifs sélectifs : un 
chalut à grandes mailles ou un kit grilles 
sélectives. 

 

•  •  

▪ Afin d’éliminer le facteur « bateau » et le facteur « jour/nuit », les rôles de navire test et de navire de 
référence sera alterner : tous les 2 traits si possible ou bien toutes les 24h. 

▪ Validation des configurations chalut à grandes mailles / kit grilles sélectives par 15 traits validés au 
minimum.  

▪ Les campagnes seront effectuées dans le respect de la réglementation des quotas de pêche alloués au 
bateau et dans les conditions normales de pêche des professionnels : 20% maximum de cabillaud à bord 
du navire, zones de pêche à déterminer comme à l’accoutumée. Trait de durée normale (2h30 – 3h) 
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▪ Dans le cas d’un trait ayant subi une avarie au niveau de l’un ou de l’autre des navires, le trait est 
considéré comme NON VALIDE pour les deux bateaux. 

▪ Au cours de la marée vous devez recueillir les données qui vous sont demandées à l’aide des formulaires 
suivant :  

- Fiche Opération de Pêche 

- Fiche Echantillonnage : Partie Retenue / Partie Non Retenue 

- Fiche de Mensuration 

▪ Il est important : 

- que le même numéro de trait (ou n°OP = Opération de Pêche) soit noté sur les deux bateaux 
(Fiche passerelle, fiche PR/PNR, fiche de mensurations) ; 

- de bien noter le dispositif sélectif mis en place pour chaque trait ; 

- de noter en observations toutes modifications apportées à l’engin ou au train de traine. 
- Préciser les espèces à mesurer 

▪ Attention : 

- le poids moyen du panier ou de la caisse rempli doit être connu pour pouvoir estimer la totalité 

du rejet : le peser une fois au départ rempli (généralement caisse rouge = 25kg). 

- pour prendre un échantillon, ne pas utiliser ses mains mais déverser le poisson dans une autre 

caisse. 

- la mesure des poissons se fait au cm inférieur, la tête collée à la butée et la nageoire caudale 

rabattue. 

- toutes les espèces de la débarque et du rejet sont au minimum pesées et dénombrées. Quand 

une espèce est mesurée, elle l’est dans la débarque et dans le rejet. 

- un effort à faire sur la précision des espèces : raies, grondins, tacauds (norvégien ou commun) 

- bien réaliser des échantillons de 10kg pour les « petites » espèces. Par contre pour le cabillaud, 

soit peu d’individus et tout mesurer en vrac, mais plutôt faire un échantillon dans chaque taille si 

les marins trient les cabillauds par taille. Excepté pour les plus petites tailles, un échantillon de 

10kg ne suffit pas : échantillonner au moins 2 caisses de chaque taille voire 3 pour les plus 

grandes tailles. 

 

3. AVANT LA MAREE 

▪ Avoir à bord de chaque navire :  

- le permis de navigation modifié 

- un exemplaire de la déclaration de transport de passagers spéciaux 

- un exemplaire de l’autorisation cosigné 

- un exemplaire de la dérogation des Affaires Maritimes avec le courrier de demande 

▪ Une fois à bord du bateau :  

- descendre le matériel (paniers et butées) sur le pont : demander à l’équipage et au patron la 

manière dont ils s’organisent, où les observateurs se placent, la façon de récupérer les rejets 

(déplacement de la goulotte)… 

- placer la mallette jaune de la jauge en lieu sec 
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- donner des feuilles « Opération de pêche » au patron de la passerelle. 

▪ Un décret paru au journal officiel le 22 août 2007 règlemente maintenant par son article 9 le port de VFI : 

- Lors des opérations de pêche ; 
- En cas de travail de nuit, en l'absence de visibilité ou en cas de circonstances météorologiques 

défavorables ; 
- Lors de trajets en annexes ou autres embarcations légères. 

4. DURANT LA MAREE 

Au cours de la première journée en mer, le réglage des nouveaux chaluts est à prévoir. 

La méthodologie appliquée pour chaque OP est la suivante : 
 

1°) Pendant le trait : 

Remplir la fiche Opération de Pêche toutes les 20 minutes, par le patron ou le marin de quart. Ne pas oublier 
d’indiquer :  
- le bon N° du trait ; 
- la présence d’un dispositif et lequel. 
 
Les heures de filage et de virage correspondent au serrage et au déblocage des freins. 

Etat de la mer : 
 

Force Termes descriptifs Hauteur moyenne des vagues (m) 

0 Calme 0 

1 Ridée 0-0.1 

2 Belle 0.1-0.5 

3 Peu agitée 0.5-1.25 

4 Agitée 1.25-2.5 

5 Forte 2.5-4 

6 Très forte 4-6 

7 Grosse 6-9 

8 Très grosse 9-14 

9 Enorme 14 et plus 

 

2°) Une fois le cul de chalut déversé à bord : 

▪ Prendre une photo de la capture 
▪ Estimer le poids de la capture totale (et le poids des parties inertes : cailloux..) 
▪ Décider si l’ensemble des rejets de merlan/morue est à prélever ou un échantillon global des rejets toutes 

espèces confondues 
▪ Identifier les principales espèces représentées et décider quant à celles qui seront mesurées, les autres 

étant seulement pesées/comptées. 
 
DANS TOUT LES CAS IL EST IMPORTANT QUE LE MEME TRAVAIL SOIT FAIT SUR LES 2 BATEAUX. 
 

▪ Lors du trie de la débarque par les marins : 
-  un observateur comptabilise le nombre de caisses remplies (25kg/paniers), en récupérant tout les 
poissons rejetés au bout de la table de tri. 3 caisses sont conservés : une du début, une du milieu et une de 
la fin du trie;  
- elles sont amenées au second observateur qui trie les poissons par espèce dans différentes caisses. 
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Remarque : dès que le nombre de caisses de rejet total est connu, il faut l’indiquer sur la feuille « partie 

retenue/partie non retenue » pour ne pas l’oublier ! 

 
▪ Une fois le trie du poisson terminé, les observateurs s’attachent à peser, compter, dénombrer et mesurer 

les poissons débarqués. Généralement un observateur est chargé de remplir les fiches, l’autre manipule les 
caisses et mesure, souvent avec l’aide des marins : 
 
 

- pour les espèces non mesurées : Poids total (nombre de caisses de 25kg + caisse non 

remplie) ; 

Dénombrement : si quantité trop importante, 

prendre un échantillon (au moins 30 individus) : 

indiquer poids et nombre d’individus de l’échantillon. 

 

- pour les espèces mesurées (merlan, 

cabillaud, chinchard, maquereau, plie, rouget 

barbet): 

 

Poids total. 

Mesure de taille pour 30 à 50 individus (chaque 

espèce et chaque catégorie commerciales) : prendre 

un échantillon de 30 à 50 individus, les mesurer : 

indiquer poids échantillon et nombre de poisson par 

taille sur la fiche mensuration. 

 

▪ Les observateurs finissent de trier le rejet par espèce. Puis c’est la même démarche que pour la débarque 

décrite ci-dessus. 

 

3°) A la fin de l’OP : 

▪ Ranger les paniers sur le pont.  

▪ S’il reste des caisses non pleines de poissons triés par les marins, poser des caisses vides dessus pour le 

prochain trait de chalut (pour ne pas comptabiliser deux fois les même poissons sur deux traits différents). 

▪ Reprendre les fiches : 

Fiche « opération de pêche » :  

Vérifier que tout est rempli. Ne pas oublier d’ajouter sur cette fiche : 

- la capture totale estimée par le patron 

- les mesures de jauge (si réalisées pour ce trait) 

- les commentaires notamment les avaries… et observations du patron sur les captures 

Fiche « mensuration » : 

- vérifier que tout est rempli et le numéro d’OP 

- pour chaque espèce, faire la somme des « petits bâtons » par taille puis la somme totale 

Fiche « partie retenue/partie non retenue » : 

- vérifier ce qui a été rempli (la lisibilité) et le numéro d’OP 

- calculer et indiquer le poids total de la partie non retenue = rejet (=nb paniers*30kg) 

- pour les espèces non mesurées, faire une règle de trois pour déterminer le nombre total d’individus 

si besoin 

- pour les espèces mesurées, faire le lien avec la fiche « mensuration » et remplir le poids et le nombre 

de l’échantillon. Faire une règle de trois pour déterminer le nombre total d’individus. 
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- calculer le poids total de la partie retenue (=débarque) et de l’échantillon de la partie non retenue. 

Reporter les chiffres dans les cases. 

 

▪ Contacter Antony par VHF pour toute question 

▪ Chaque observateur remplit la feuille de pointage des heures travaillées. 

 

5. A LA FIN DE LA MAREE  

▪ Récupérer l’ensemble des fiches et du matériel, vérifier que la pochette est complète. 

▪ Nettoyer si besoin la jauge et vérifier que la valise jaune est complète ; 

▪ Nettoyer son équipement (vêtements, bottes, gants, VFI) et le regrouper dans un sac ; 

▪ Nettoyer les paniers et les règles butées ; 

▪ Débarquer tout ce matériel. 

 
 Liste de matériel 

Matériel pour les essais, par navire : 
- 1 ichtyomètres (100cm) ; 
- 1 seau noir 10-15L ; 
- photocopies des fiches OP ; 
- photocopies des Fiches PR/PNR 
- photocopies des fiches Mensuration 
- 2 supports plastiques ; 
- crayons et gomme ; 
- calculatrice de poche ; 
- un mètre ; 
- une petite règle ; 
- un appareil photo : 
- une jauge oméga. 
 
Vêtements pour chaque observateur : 
- 1 pantalon à bretelle ; 
- 1 tablier ; 
- 1 paire de gants ; 
- 1 VFI ; 
- 1 paire de bottes ; 
- 1 veste (pas indispensable) ; 
- 1 paire de manchettes (pas indispensable). 
 
Documents administratifs 
- permis de navigation modifié. 
- un exemplaire de la déclaration de transport de passagers spéciaux 
- un exemplaire de l’autorisation cosigné 
- un exemplaire de la dérogation des Affaires Maritimes avec le courrier de demande 



P a g e  | 71 

 

SELECCAB Artisans                                                                                                                                                                                                          septembre 2010 

ANNEXE 4: rapport « Simulation numérique du chalut Eliminator artisan » 
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ANNEXE 5 : Plan du chalut à grandes mailles. 
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ANNEXE 6 : rapport « Mise au point et démonstration au bassin d’essais Ifremer de Boulogne sur 

mer, de prototypes de grilles semi-rigides adaptées à la capture de merlan et de cabillaud par les 

chalutiers artisans de Manche Mer du Nord ». 
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ANNEXE 7 : Rapport « Campagne d’observation sous marines de prototypes de grilles semi-rigides, 

chalutier Mercator du 25 au 29 janvier 2010. Optimisation des prototypes au bassin d’essais de 

Boulogne sur mer du 8 au 12 février 2010, en vue de préparer les campagnes de 

sélectivité ».
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ANNEXE 8 : Plan du chalut de référence utilisé lors du programme SELECMER. 

 


